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� R�f�rences
Cour de cassation, chambre commerciale, 
14 mai 2008, n� 05-20307, Territoire de La 
Nouvelle Calédonie c/ M. Gallo ***
� Th�me
- Contestation des cr�ances publiques et 
comp�tence du juge administratif.
- Conditions pour que l�exception 
d�irrecevabilit� pour incomp�tence devant le 
juge judiciaire soit mise en oeuvre.
� R�sum�
Il appartient de fa�on exclusive � l'autorit� judiciaire, 
en vertu des articles L. 621-40 � L. 621-47 et L. 621-
103 � L. 621-106 du code de commerce de statuer sur 
l'admission ou le rejet des cr�ances d�clar�es, d'une 
entreprise en redressement judiciaire et le juge 
administratif n'est pas comp�tent pour statuer sur 
l'acte par lequel une personne morale de droit public 
d�clare une cr�ance au repr�sentant des cr�anciers de 
l�entreprise en redressement judiciaire.

Cependant, le juge administratif est seul comp�tent, � 
l'exclusion du juge judiciaire, en vertu des 
dispositions de la loi des 16 et 24 ao�t 1790 et du 
d�cret du 16 Fructidor An III, pour prononcer la 
condamnation p�cuniaire d'une personne publique en 
ex�cution d'un march� public constituant un contrat 
administratif et notamment pour remettre en cause le 
solde du d�compte g�n�ral et d�finitif qui d�termine 
les droits et obligations d�finitifs des parties.

En l'esp�ce, la cour d'appel �tait saisie d'une demande 
de constatation de l'extinction d'une cr�ance du ma�tre 
de l�ouvrage consistant en des p�nalit�s de retard 
dues par l�entreprise, n�es d'un contrat d�nomm� 
march� public :
- portant sur l'ex�cution de travaux publics
- et comportant une clause exorbitante de droit 
commun, en renvoyant au cahier des clauses 
administratives g�n�rales applicables aux march�s 
publics de travaux, approuv� par d�lib�ration du 
ma�tre de l�ouvrage et dont l'article 45-1 institue une 
facult� de r�siliation unilat�rale au profit de la 
personne publique.

La Cour d'appel a m�connu les dispositions susvis�es 
lorsqu�elle a prononc� une condamnation � l'encontre 
d'une personne publique et en ex�cution d'un contrat 
administratif. Elle n�avait pas comp�tence pour 
constater l'extinction de la cr�ance du ma�tre de 
l�ouvrage � l'�gard de l�entreprise et prononcer la 
condamnation du ma�tre de l�ouvrage � la 
rembourser.

Mais, les exceptions doivent, � peine d'irrecevabilit�, 
�tre soulev�es avant toute d�fense au fond ou fin de 
non-recevoir alors m�me que les r�gles invoqu�es 
seraient d'ordre public, aux termes de l'article 74 du 
code de proc�dure civile.

Le pr�sent arr�t de la Cour de cassation r�affirme le partage de 
comp�tence entre les ordres de juridictions au titre des cr�ances 
administratives dans les proc�dures collectives.

Le juge judiciaire est seul comp�tent pour statuer sur l'acte par lequel 
une personne morale de droit public d�clare une cr�ance dans une 
proc�dure collective. Cependant, le juge administratif reste 
comp�tent pour statuer sur l'existence et le montant de cette cr�ance 
de l�administration, comme l�a d�j� affirm� le Tribunal des conflits :

� Considérant que le juge administratif n'est pas compétent pour 
statuer sur l'acte par lequel une personne morale de droit public 
déclare une créance au représentant des créanciers d'une entreprise 
en redressement judiciaire, dès lors qu'il appartient de façon 
exclusive à l'autorité judiciaire, en vertu des articles 47 à 53 et 100 
à 105 de la loi du 25 janvier 1985, codifiés aux articles L. 621-40 à 
L. 621-46 et L. 621-103 à L. 621-106 du code de commerce, de 
statuer sur l'admission ou le rejet des créances déclarées ; qu'en 
revanche le juge administratif est compétent, notamment lorsque le 
juge-commissaire a décidé, en application de l'article L. 621-104 du 
code de commerce, que la contestation ne relevait pas de sa 
compétence, pour statuer sur l'existence et le montant d'une créance 
née d'un marché public, sous réserve de l'appréciation de la 
recevabilité des conclusions dont il est saisi au regard des règles 
régissant le contentieux des marchés publics ;
Considérant que, le juge-commissaire du redressement judiciaire de 
la SARL SEGI s'étant déclaré incompétent pour apprécier la 
contestation de la créance déclarée le 7 août 2000 par l'Office 
public départemental des habitations à loyer modéré de la Vendée 
au titre d'un marché public de travaux, la SARL SEGI a saisi le 
tribunal administratif de Nantes de diverses conclusions tendant 
notamment à l'annulation de l'acte par lequel l'Office public a 
déclaré sa créance ; que si le tribunal administratif n'est pas 
compétent pour statuer sur ces dernières conclusions, il lui 
appartient de se prononcer sur l'existence et le montant de cette 
créance �
Tribunal des conflits, 23 mai 2005, n� C3447, SARL Segi et Me 
Rambour ès qualités c/ OPHLM de la Vendée, publi� au Recueil 
Lebon)

Cependant, dans la pr�sente affaire, le ma�tre de l�ouvrage n�avait 
pas soulev� pr�alablement ou imm�diatement lors de la pr�sentation 
de sa d�fense devant le juge judiciaire, l�exception 
d�incomp�tence selon les r�gles du (nouveau) Code de proc�dure 
civile :

Article 74
Les exceptions doivent, à peine d'irrecevabilité, être soulevées 
simultanément et avant toute défense au fond ou fin de non-recevoir. 
Il en est ainsi alors même que les règles invoquées au soutien de 
l'exception seraient d'ordre public.
La demande de communication de pièces ne constitue pas une cause 
d'irrecevabilité des exceptions.
Les dispositions de l'alinéa premier ne font pas non plus obstacle à 
l'application des articles 103, 111, 112 et 118.*
* NDLA respectivement : exception de connexit�, b�n�ficiaire d'un 
d�lai pour faire inventaire et d�lib�rer, nullit� des actes de proc�dure 
et exceptions de nullit� fond�es sur l'inobservation des r�gles de 
fond relatives aux actes de proc�dure.

Cette exigence vise � ce que le juge n�ait pas � aborder le fond du 
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Selon l'article 92 du m�me code, la possibilit� pour la 
Cour de cassation de soulever d'office l'exception 
d'incomp�tence n'est qu'une facult�.

Le moyen tir� de l'incomp�tence du juge judiciaire 
pour statuer sur la demande de condamnation dirig�e 
contre le ma�tre de l�ouvrage, pr�sent� par celui-ci 
pour la premi�re fois devant la Cour de cassation, est 
irrecevable.

�D�cision
Cour de cassation
chambre commerciale
Audience publique du mercredi 14 mai 2008
N� de pourvoi : 05-20307
Non publi� au bulletin Rejet
D�cision attaqu�e : Cour d'appel de Noum�a du 21 juillet 
2005

Mme Favre (pr�sident), pr�sident

SCP Bachellier et Potier de La Varde, SCP Delaporte, 
Briard et Trichet, avocat(s)

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE 
FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE 
COMMERCIALE, a rendu l'arr�t suivant :

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arr�t attaqu� (Noum�a, 21 juillet 2005), 
que le 26 d�cembre 1991, le territoire de la Nouvelle-
Cal�donie a pass� avec M. X... un march� public de travaux
dont l'ex�cution a donn� lieu � des paiements d'honoraires 
par acomptes mensuels ; que certains paiements intervenus 
entre le mois d'octobre 1994 et le mois de juin 1996 ont �t� 
op�r�s par le territoire de la Nouvelle-Cal�donie apr�s 
d�duction de p�nalit�s de retard ; que M. X... a �t� mis en 
redressement judiciaire le 10 janvier 1996 puis a b�n�fici� 
d'un plan de continuation, M. Y... �tant d�sign� 
commissaire � l'ex�cution du plan ; que le d�compte g�n�ral 
est intervenu en ao�t 1996 ; qu'en janvier 1999, M. X... et 
M. Y..., �s qualit�s, ont saisi le tribunal mixte de commerce 
d'une demande de constatation de l'extinction de la cr�ance 
du territoire de la Nouvelle-Cal�donie au titre des p�nalit�s 
de retard faute de d�claration et de condamnation de cet 
dernier � lui payer le montant des d�ductions op�r�es � ce 
titre ;

Attendu que le territoire de la Nouvelle-Cal�donie fait grief 
� l'arr�t d'avoir d�clar� la demande recevable, et de l'avoir 
condamn� � payer � M. X... une certaine somme alors, 
selon le moyen, que si le juge administratif n'est pas 
comp�tent pour statuer sur l'acte par lequel une personne 
morale de droit public d�clare une cr�ance au repr�sentant 
des cr�anciers d'une entreprise en redressement judiciaire, 
d�s lors qu'il appartient de fa�on exclusive � l'autorit� 
judiciaire, en vertu des article L. 621-40 � L. 621-47 et L. 
621-103 � L. 621-106 du code de commerce de statuer sur 
l'admission ou le rejet des cr�ances d�clar�es, il est seul 
comp�tent, � l'exclusion du juge judiciaire, en vertu des 
dispositions de la loi des 16 et 24 ao�t 1790 et du d�cret 
du 16 Fructidor An III, pour prononcer la condamnation 
p�cuniaire d'une personne publique en ex�cution d'un 

litige si sa comp�tence doit �tre mise en doute et participe � 
l�efficacit� de la justice par l�acc�l�ration de la proc�dure.

En outre, selon l'article 92 du (nouveau) Code de proc�dure civile, la 
possibilit� pour la Cour de cassation de soulever d'office l'exception 
d'incomp�tence n'est qu'une facult�. En effet, cet article utilise le 
verbe � peut � et non le verbe � doit �.

Article 92
L'incomp�tence peut �tre prononc�e d'office en cas de violation 
d'une r�gle de comp�tence d'attribution lorsque cette r�gle est 
d'ordre public ou lorsque le d�fendeur ne compara�t pas. Elle ne 
peut l'�tre qu'en ces cas.
Devant la cour d'appel et devant la Cour de cassation, cette 
incomp�tence ne peut �tre relev�e d'office que si l'affaire rel�ve de 
la comp�tence d'une juridiction r�pressive ou administrative ou 
�chappe � la connaissance de la juridiction fran�aise.

Dans la pr�sente affaire, le juge a donc consid�r� que le moyen tir� 
de l'incomp�tence du juge judiciaire pour statuer sur la demande de 
condamnation dirig�e contre le ma�tre de l�ouvrage, pr�sent� par 
celui-ci pour la premi�re fois devant la Cour de cassation, est 
irrecevable.

Cet arr�t est conforme � la jurisprudence :
� (�) d�s lors, en d�clarant irrecevable comme tardive l'exception 
soulev�e de ce chef par la Ligue, sans rechercher s'il y avait lieu de 
soulever d'office cette exception d'ordre public, la cour d'appel n'a 
pas donn� de base l�gale � sa d�cision au regard de l'article 74 du 
nouveau Code de proc�dure civile, des articles 16, 17 et 38 de la loi 
n� 84-610 du 16 juillet 1984 relative � l'organisation et � la 
promotion des activit�s physiques et sportives et du principe de la 
s�paration des pouvoirs ;
Mais attendu que la cour d'appel, qui a exactement �nonc� que les 
exceptions doivent �tre soulev�es avant toute d�fense au fond alors 
m�me que les r�gles invoqu�es � leur soutien seraient d'ordre public 
et que la comp�tence de la juridiction administrative serait 
revendiqu�e, n'�tait pas tenue, en pr�sence de la facult� que lui 
ouvrait l'article 92 du nouveau Code de proc�dure civile, de relever 
d'office une exception, d'autant que l'irrecevabilit� de cette exception 
�tait soulev�e par le d�fendeur � l'incident �
(Cour de cassation, 1�re Chambre civile, 16 juin 1998, n� 96-20942, 
Ligue d'Auvergne de football c/ M. Vincent Bureau et autres).

En outre, au bout de 16 ans de contentieux, une relance par la 
juridiction administrative dans une affaire de redressement 
judiciaire, donc au titre d�une proc�dure r�put�e r�pondre � des 
situations �conomiques d�urgence, aurait confin�e au d�ni de justice.

Enfin, l�affaire traite d�un litige de march� public engag� avant 
l�application de la loi n� 2001-1168 du 11 d�cembre 2001 portant 
mesures urgentes de r�formes � caract�re �conomique et financier
(dite � loi MURCEF �) qui avait conf�r� une nature administrative 
aux contrats pass�s en application du Code des march�s publics.

Le juge fait donc une application des crit�res jurisprudentiels 
classiques de qualification administrative des contrats, chacun des 
deux soulev�s dans la pr�sente affaire justifiant � lui seul une telle 
qualification : 
- l'ex�cution de travaux publics,
- la clause exorbitante de droit commun, � savoir la facult� de 
r�siliation unilat�rale au profit de la personne publique pr�vue au 
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march� public constituant un contrat administratif et 
notamment pour remettre en cause le solde du d�compte 
g�n�ral et d�finitif qui d�termine les droits et obligations 
d�finitifs des parties ; qu'en l'esp�ce, la cour d'appel �tait 
saisie d'une demande de constatation de l'extinction d'une 
cr�ance du territoire de la Nouvelle-Cal�donie consistant en 
des p�nalit�s de retard dues par M. X..., n�es d'un contrat 
d�nomm� march� public, portant sur l'ex�cution de travaux 
publics et comportant une clause exorbitante de droit 
commun, en renvoyant aux cahier des clauses 
administratives g�n�rales applicables aux march�s publics 
de travaux, approuv� par d�lib�ration n� 64 CP du 10 mai 
1989 et dont l'article 45-1 institue une facult� de r�siliation 
unilat�rale au profit de la personne publique ; qu'ayant 
constat� l'extinction de la cr�ance du territoire de la 
Nouvelle-Cal�donie � l'�gard de M. X..., la cour d'appel a 
ensuite prononc� la condamnation du territoire de la 
Nouvelle-Cal�donie � rembourser la somme de 
8 047 343,60 F CFP � l'int�ress� ; qu'en pronon�ant cette 
condamnation � l'encontre d'une personne publique et en 
ex�cution d'un contrat administratif, la cour d'appel a 
m�connu les dispositions susvis�es ;

Mais attendu qu'aux termes de l'article 74 du code de 
proc�dure civile, les exceptions doivent, � peine 
d'irrecevabilit�, �tre soulev�es avant toute d�fense au fond 
ou fin de non-recevoir alors m�me que les r�gles invoqu�es 
seraient d'ordre public et que selon l'article 92 du m�me 
code, la possibilit� pour la Cour de cassation de soulever 
d'office l'exception d'incomp�tence n'est qu'une facult� ; 
qu'il en r�sulte que le moyen tir� de l'incomp�tence du juge 
judiciaire pour statuer sur la demande de condamnation 
dirig�e contre le territoire de la Nouvelle-Cal�donie, 
pr�sent� par celui-ci pour la premi�re fois devant la Cour de 
cassation, est irrecevable ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Condamne le territoire de la Nouvelle-Cal�donie aux 
d�pens ;

Vu l'article 700 du code de proc�dure civile, rejette la 
demande du territoire de la Nouvelle-Cal�donie et le 
condamne � payer la somme de 2 000 euros � M. X... ;

Ainsi fait et jug� par la Cour de cassation, chambre 
commerciale, financi�re et �conomique, et prononc� par le 
pr�sident en son audience publique du quatorze mai deux 
mille huit.

Le conseiller referendaire rapporteur le president

Le greffier de chambre

CCAG applicables aux march�s publics de travaux qui �tait appliqu� 
au pr�sent contrat.

En dehors de l�application du cas d�esp�ce, rappelons qu�un autre 
crit�re qualificatif est l�ex�cution m�me du service public.

Cette approche continue d�avoir une application pour rechercher � 
qualifier les contrats pass�s par les personnes morales de droit public 
qui ressortent de l�ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 2005.

Conseils pratiques aux personnes morales de droit public.

Si vous souhaitez mettre en cause la comp�tence du juge judiciaire 
pour vous d�fendre, vous devez le faire pr�alablement ou au cours 
du premier m�moire pr�sentant vos arguments devant ce juge pour 
�tre certain que cet argument soit retenu.
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� R�f�rences
Cour administrative d'appel de Nancy, 
11 octobre 2007, n� 06NC00733, 
Association Aubette demain c/ Ville de 
Strasbourg ****
� Th�me
- R�gles d�information aux conseillers 
municipaux sur les conventions dont ils ont � 
d�lib�rer.
- Qualification d�un bail emphyt�otique.
- R�gles de contestation d�une aide publique.
� R�sum�
* Un rapport de pr�sentation portant sur le 
projet de restructuration d�un l'�lot urbain et la 
mise � disposition d'une partie de l'ensemble 
immobilier � une soci�t�, par voie de bail 
emphyt�otique, a �t� adress� aux conseillers 
municipaux en m�me temps que la convocation � 
la s�ance du conseil municipal de la Commune.

Il tient lieu de note de synth�se au sens des 
dispositions de l'article L. 2121-12 du code 
g�n�ral des collectivit�s locales et compte tenu de 
la nature de l'op�ration projet�e, ce rapport de 
pr�sentation n'avait pas, � d�finir le chiffrage et 
les caract�ristiques des am�nagements envisag�s.

En outre, ce rapport �tait accompagn� du projet 
de bail dont la diffusion, en l'absence de demande 
de la part des conseillers, n'�tait au demeurant pas 
obligatoire.

Les annexes du bail ainsi que des indications 
d'ordre financier ont �t� communiqu�es, � leur 
demande, � certains membres de l'opposition 
plusieurs jours avant cette s�ance.

L'information des conseillers municipaux donc est 
intervenue dans des conditions r�guli�res. 

* La Commune a d�cid� de regrouper dans une 
m�me gaine technique le r�seau qui fait partie des 
r�seaux internes � l'immeuble, r�seau pour lequel 
elle a comp�tence pour intervenir, l�immeuble 
�tant la propri�t� priv�e de la ville.

* Le bail emphyt�otique, dont la conclusion est 
approuv�e par la d�lib�ration de la Commune, 
met, � la disposition d�une soci�t� filiale d�un 
groupe, une partie de l'ensemble immobilier 
constitu� par l'�lot urbain pendant une dur�e de 
soixante-dix ans.

Le preneur a la charge de restaurer le b�ti, de 
cr�er des espaces commerciaux, une r�sidence de 
tourisme de standing, et moyennant paiement par 
lui d'une redevance annuelle.

Le bail n'a �t� conclu ni en vue de 

Cette affaire traite d�un bail emphyt�otique pass� avec un op�rateur 
charg� d�une restructuration immobili�re. Elle m�rite qu�on s�attache 
d�j� � son contexte historique et para�t critiquable au regard du droit 
europ�en en ne qualifiant pas le bail en march�s publics de travaux, dont 
la concession de travaux.

Cependant, la collectivit� s��tait d�j� mise d��querre par des mesures de 
publicit� et de mise en concurrence. 

En outre, elle permet de s�interroger sur les personnes pouvant invoquer 
l�irr�gularit� de l�attribution d�une aide publique.

1. Les pr�c�dents contentieux de cette op�ration de restructuration 
immobili�re.

Cet arr�t a d�j� eu un pr�c�dent. En effet, le projet d�origine de 
restructuration de l'�lot de l'Aubette par le groupe Altar�a avait d�j� 
censur� par le Tribunal administratif de Strasbourg le 22 mars 2005, 
n� 0401644, Mme Catherine Trautmann c/ Ville de Strasbourg.

Ce projet visait � cr�er dans les b�timents concern�s des issues de 
secours, ainsi que des vitrines destin�es � rendre les lieux plus attractifs 
en att�nuant les effets de l'�troitesse des passages existants entre les 
immeubles, notamment le sentiment d'ins�curit�.

Dans la pr�sente affaire, l�op�ration est pr�sent�e comme une 
restauration du b�ti et � la cr�ation d'espaces commerciaux et d'une 
r�sidence de tourisme de standing sur une partie de l'ensemble 
immobilier constitu� par l'�lot de l'Aubette repr�sentant une surface de 6 
600 m2.

Elle est r�alis�e par le preneur du bail emphyt�otique d�une dur�e de 
soixante-dix ans moyennant le paiement d�une redevance annuelle.

Comme dans la pr�sente affaire, le juge avait rejet� les argumentaires 
sur une �ventuelle qualification en concession de travaux et en 
d�l�gation de service public, de m�me de celle de la m�connaissance du 
droit � information des conseillers municipaux.

La requ�rante, ancien maire, avait � l��poque obtenue l�annulation de la 
d�lib�ration ayant approuv� le projet, car la r�alisation du projet rendait 
n�cessaire un d�classement des voies publiques qui relevait de la seule 
comp�tence du conseil de la communaut� urbaine.

Trois mois apr�s ce jugement, la Commune prend une nouvelle 
d�lib�ration, mais cette fois sur des voiries d�class�es et sur son 
domaine priv�.

La nouvelle d�lib�ration du conseil municipal de Strasbourg, en date du 
27 juin 2005, est alors attaqu�e par une association de d�fense, mais sans 
succ�s, le jugement du tribunal administratif de Strasbourg ayant rejet� 
ses requ�tes le 21 mars 2006. L�association fait appel.

2. Les solutions classiques retenues par le juge.

La Cour d�appel a valid� sur la forme la d�lib�ration du conseil 
municipal conform�ment � la jurisprudence du Conseil d'�tat, 24 
septembre 2003, n� 215557, Association Avenir d'Alet qui avait dispos� 
que lorsqu'une d�lib�ration inscrite � l'ordre du jour du conseil 
municipal concerne un projet de contrat ou de march�, tout conseiller 
municipal peut, avant la s�ance, consulter ce projet en mairie. Aucun 
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l'accomplissement, pour le compte de la 
collectivit� territoriale, d'une mission de service 
public ni pour la r�alisation d'une op�ration 
d'int�r�t g�n�ral relevant de cette derni�re, m�me 
si un local d'environ 100 m � l'int�rieur de 
l'ensemble immobilier a �t� sous-lou� � la 
Commune.

Ce bail rel�ve du bail emphyt�otique de l'article 
L. 451-1 du Code rural ainsi que le confirment 
d'ailleurs les clauses du bail autorisant le preneur 
� c�der son droit r�el sur les biens mis � sa 
disposition ainsi que celles pr�voyant la 
r�siliation du bail par la voie judiciaire, et non du 
bail emphyt�otique administratif de l'article L. 
1311-2 du Code g�n�ral des collectivit�s locales.

Un tel bail ne constitue pas une d�l�gation de 
service public, ni ne pr�sente le caract�re d'une 
op�ration ou d'une concession de travaux publics

M�me si la Commune a entrepris des mesures de 
publicit� et de mise en concurrence, ce bail 
pouvait �tre librement consenti sans que le 
bailleur ait � soumettre l'op�ration au code des 
march�s publics ainsi qu'� la directive 93/37 du 
13 juin 1993 relative aux march�s publics de 
travaux et concessions de travaux.

Il ne constitue pas davantage, compte tenu de la 
nature priv�e des op�rations qu'il pr�voit, un 
contrat de partenariat au sens des dispositions des 
articles L. 1414-1 et suivants du code g�n�ral des 
collectivit�s territoriales.

* Eu �gard � la nature du projet, et aux 
obligations d'am�nagement, fussent-elles non 
chiffr�es dans le contrat de bail, mises � la charge 
de la soci�t� preneur, il ne ressort pas que la 
Commune lui aurait octroy�,  par d�tournement 
de proc�dure, des avantages injustifi�s qui 
seraient constitutifs d'une aide publique au sens 
des articles L. 1511-1 et suivants du code g�n�ral 
des collectivit�s locales.

Ces articles sont la transcription des obligations 
d�coulant de l'article 88.3 du Trait� instituant la 
communaut� europ�enne et l'article 87 du m�me 
trait� ne s'impose qu'aux �tats signataires et ne 
saurait �tre utilement invoqu� par l'association 
requ�rante.

�D�cision
Cour Administrative d'Appel de Nancy

N� 06NC00733   
lecture du jeudi 11 octobre 2007
In�dit au recueil Lebon
1�re chambre - formation � 3
Mme MAZZEGA, pr�sident, Mme Marie 
GUICHAOUA, rapporteur, Mme STEINMETZ-
SCHIES, commissaire du gouvernement

texte l�gislatif ou r�glementaire n'exige la diffusion du projet de contrat 
en cause aux conseillers municipaux, en l'absence de demande de leur 
part, pr�alablement � la s�ance du conseil municipal. 

De surcro�t, dans la pr�sente affaire, la note de synth�se jointe � la 
convocation des conseillers municipaux comprenant le projet de bail.

Le juge estime que le bail ne concoure pas � la r�alisation d�une mission 
de service public, ni � une op�ration d�int�r�t g�n�ral : � le bail n'a �t� 
conclu ni en vue de l'accomplissement, pour le compte de la collectivit� 
territoriale, d'une mission de service public ni pour la r�alisation d'une 
op�ration d'int�r�t g�n�ral relevant de cette derni�re �.

Il estime que le contrat ne peut �tre un bail emphyt�otique administratif 
de l'article L. 1311-2 du Code g�n�ral des collectivit�s locales, mais 
qu�il ressort du bail emphyt�otique de droit priv� de l'article L. 451-1 du 
code rural : � ainsi que le confirment d'ailleurs les clauses du bail 
autorisant le preneur � c�der son droit r�el sur les biens mis � sa 
disposition ainsi que celles pr�voyant la r�siliation du bail par la voie 
judiciaire �.

Le juge applique donc la jurisprudence classique sur la recherche de la 
nature juridique des contrats : il n�est pas de nature administrative sans 
l�ex�cution d�une mission de service public et sans clause exorbitante de 
droit commun. 

On pourrait d�ailleurs s�interroger sur la comp�tence du juge 
administratif, mais le Conseil d��tat a d�j� admis implicitement qu�il 
avait comp�tence pour statuer sur la d�cision de conclure un tel bail (CE, 
6 avril 1998, n� 151752, Communaut� urbaine de Lyon c/ M. T�te, 
publi� au Recueil Lebon). En fait, c�est la d�cision unilat�rale d�attribuer 
le contrat qui est en cause.

Le juge a rejet� sans peine la qualification de d�l�gation de service 
public, puisqu�aucun service public ne r�sultait de cette convention.

Par ailleurs, il estime que la nature priv�e des op�rations ne pouvait 
ressortir d�un contrat de partenariat au sens des dispositions des articles 
L. 1414-1 et suivants du code g�n�ral des collectivit�s territoriales. 

En effet, ces contrats sont r�alis�s au titre d�un service public :
� Art. L. 1414-1. - Les contrats de partenariat sont des contrats 
administratifs par lesquels la personne publique confie � un tiers, pour 
une p�riode d�termin�e en fonction de la dur�e d�amortissement des 
investissements ou des modalit�s de financement retenues, une mission 
globale relative au financement d�investissements immat�riels, 
d�ouvrages ou d��quipements n�cessaires au service public, � la 
construction ou transformation des ouvrages ou �quipements, ainsi qu�� 
leur entretien, leur maintenance, leur exploitation ou leur gestion, et, le 
cas �ch�ant, � d�autres prestations de services concourant � l�exercice, 
par la personne publique, de la mission de service public dont elle est 
charg�e (...) �

3. Une analyse du juge qui parait critiquable lorsqu�il exclut la 
requalification du bail emphyt�otique en march� public de travaux 
ou concession de travaux au sens du droit europ�en, mais sans r�elle 
cons�quence.

Le juge a estim� que ce bail emphyt�otique pouvait �tre librement 
consenti. La solution est � rapprocher de celle du Conseil constitutionnel 
21 janvier 1994 - D�cision n� 93-335 DC Loi portant diverses 
dispositions en mati�re d'urbanisme et de construction - Journal officiel 
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Me BRAND, avocat

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE 
FRANCAIS

Vu la requ�te enregistr�e le 19 mai 2006, compl�t�e par
m�moires enregistr�s le 24 juillet et le 13 septembre 
2007, pr�sent�e pour l'ASSOCIATION AUBETTE 
DEMAIN dont le si�ge social est situ� 16, rue du 
g�n�ral de Castelnau � Strasbourg (67000), repr�sent�e 
par sa pr�sidente, par Me Brand, avocat ;
l'ASSOCIATION demande � la Cour :
1�) d'annuler le jugement en date du 21 mars 2006 par 
lequel le Tribunal administratif de Strasbourg a rejet� 
sa demande tendant � l'annulation de la d�lib�ration du 
conseil municipal de Strasbourg, en date du 27 juin 
2005, approuvant le projet de restructuration de l'�lot de 
l'Aubette par le groupe Altar�a et sa mise � disposition 
par bail emphyt�otique ;
2�) d'annuler, pour exc�s de pouvoir, ladite 
d�lib�ration ;
3�) d'enjoindre � la ville de Strasbourg de saisir, dans 
les quinze jours du prononc� de la d�cision � intervenir, 
le juge des contrats afin de d�clarer la nullit� des 
conventions intervenues en ex�cution de cette 
d�lib�ration ;
4�) de mettre � la charge de la commune de Strasbourg 
le paiement de la somme de 3 000 euros en application 
de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;

Elle soutient que :
- c'est � tort que le tribunal a estim� que l'information 
des conseillers municipaux avait �t� r�guli�re ;
- contrairement � l'analyse des premiers juges, la 
convention pass�e entre la ville et la soci�t� Altar�a, 
quelle que soit la qualification juridique retenue pour la 
d�signer, rel�ve des op�rations soumises aux 
obligations de publicit� et de mise en concurrence 
pr�vues par la directive 93/37 et la loi du 3 janvier 
1991 ;
- seule la communaut� urbaine et non le conseil 
municipal de Strasbourg est habilit�e � se prononcer sur 
les travaux � effectuer sur les r�seaux, ceux-ci 
demeurant la propri�t� de la communaut�, le 
d�classement de la voirie n'ayant pas emport� leur 
d�classement ;
- le tribunal a jug� � tort que le bail emphyt�otique 
n'�tait pas soumis aux dispositions de l'article L. 1311-2 
du code g�n�ral des collectivit�s territoriales ;
- le bail traduit une d�naturation de l'institution du bail 
emphyt�otique d�s lors qu'il ne pr�cise pas la teneur et 
le co�t du projet de restructuration ; l'op�ration se 
r�v�le �tre un montage juridique ill�gal ;
- il appartenait au tribunal d'appr�cier l'�quilibre du 
contrat, lequel accorde des avantages injustifi�s au 
titulaire du bail emphyt�otique ; lesdits avantages 
constituent une aide contraire tant au droit interne qu'au 
droit communautaire ;
- la requ�te est recevable ;

Vu le jugement et la d�cision attaqu�s ;

Vu les m�moires en d�fense, enregistr�s le 22 mars et 
le 27 ao�t 2007, pr�sent�s pour la commune de 
Strasbourg, agissant par son maire en exercice, par la 
SELARL Soler-Couteaux-Llorens, avocats ; la 
commune conclut :
- au rejet de la requ�te ;
- � ce que soit mis � la charge de l'ASSOCIATION 

du 26 janvier 1994, p. 1382, traitement notamment des droits � 
construire :
« 25. Considérant que le 1er alinéa de l'article 16 tend à abroger 
l'article 51 de la loi susvisée du 29 janvier 1993 qui impose aux 
collectivités locales, à leurs groupements et à leurs établissements 
publics, ainsi qu'à leurs concessionnaires ou sociétés d'économie mixtes 
locales, l'obligation de procéder à la publicité préalable, à peine de 
nullité d'ordre public, de toute vente à des personnes privées de terrains 
constructibles ou de droits de construire ; que le second alinéa de 
l'article 16 a pour objet de valider les ventes de terrains constructibles 
et de droits à construire intervenues entre la date de publication de la 
loi du 29 janvier 1993 et la date d'entrée en vigueur de la loi soumise à 
l'examen du Conseil constitutionnel, en tant qu'elles n'auraient pas 
satisfait aux formalités de publicité prévues à l'article 51 précité ; (...) 
27. Considérant en premier lieu que la transparence des activités 
publiques ou exercées pour le compte de personnes publiques ne 
constitue pas en elle-même un principe général à valeur 
constitutionnelle ; que, si aux termes de l'article 14 de la Déclaration 
des droits de l'homme et du citoyen "tous les citoyens ont le droit de 
constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la 
contribution publique,... d'en suivre l'emploi...", l'abrogation par le 
législateur de la règle antérieurement prévue par l'article 51 de la loi ne 
porte pas à cette disposition d'atteinte de nature à la priver des 
garanties qu'elle comporte �

Le Conseil d'�tat dans son arr�t du 8 f�vrier 1999, n� 168043, Ville de 
Lourdes, avait d�gag� la m�me position, mais au titre de contrats de 
vente :
� Considérant que le conseil municipal de Lourdes a pu légalement, par 
une délibération unique, adoptée par ses membres au vu de tous les 
éléments d'information nécessaires, arrêter le principe d'une cession de 
la parcelle CN 166 et choisir de la vendre à M. et Mme B... ;
Considérant qu'aucune disposition législative ou réglementaire 
n'imposait à la ville de faire précéder cette vente de mesures de publicité 
et d'organiser une mise en concurrence des acquéreurs éventuels ;
Considérant qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que le conseil 
municipal aurait commis une erreur manifeste d'appréciation en fixant à 
210 000 F le prix de vente de la parcelle CN 166 ».

Par contre, plus d�licate �tait la question de l��ventuelle requalification 
du bail qui comportait des obligations de construction, en contrat de 
travaux et notamment en concession de travaux, au regard de l��volution 
du droit communautaire (CJCE, 18 janvier 2007, affaire C-220/05, Jean 
Auroux e.a. c/ Commune de Roanne, commentaire sous E-RJCP n� 3 du 
29 janvier 2007).

En effet, le contrat est on�reux puisque l�op�rateur compte bien se 
d�gager une marge financi�re : la marge qui r�sulte des produits de 
l�exploitation commerciale de l�ensemble immobilier � laquelle renonce 
la collectivit� propri�taire, avec la d�duction de la redevance � verser � 
la Commune au titre du bail emphyt�otique pendant 70 ans.

Les investissements � r�aliser sont d�finis dans leur fonctionnalit� au 
sein du bail emphyt�otique (cr�ation d'espaces commerciaux et d'une 
r�sidence de tourisme de standing), donc il s�agit de besoins d�finis par
la personne publique. Il ne s�agit donc pas uniquement d�un acte 
d�optimisation d�un patrimoine immobilier.

Le droit communautaire ne s�int�resse pas � la nature du besoin � 
satisfaire pour les pouvoirs adjudicateurs.

En effet, la notion de besoins d'int�r�t g�n�ral ayant un caract�re autre 
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AUBETTE DEMAIN le paiement de la somme de 
3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative ;

Elle soutient que :
- tant la demande de premi�re instance que la requ�te 
d'appel sont irrecevables faute pour l'association de 
justifier d'un objet social lui donnant qualit� et capacit� 
� exercer un recours en annulation ;
- le droit � l'information des conseillers a �t� respect� ;
- les r�seaux que la ville a entendu regrouper dans une 
gaine technique sont sa propri�t�, s'agissant 
d'installations int�rieures � l'Aubette ; en outre, lesdits 
r�seaux ne rel�vent pas du bail emphyt�otique ;
- le bail est r�gi par les articles L. 451-1 et suivants du 
code rural qui ne pr�voient aucune proc�dure de 
publicit� et de mise en concurrence pr�alable � la 
conclusion d'un tel contrat ; au demeurant, une 
proc�dure de mise en concurrence a �t� organis�e ;
- la convention ne constitue pas une convention de 
d�l�gation de service public, ni une concession de 
travaux publics au sens du droit communautaire des 
march�s et concessions ;
- le contrat ne m�conna�t aucunement les dispositions 
de l'article L. 1311-2 du code g�n�ral des collectivit�s 
territoriales ; la possibilit� de passer, sur le domaine 
priv�, des baux emphyt�otiques administratifs ne 
saurait �tre interpr�t�e comme interdisant la conclusion 
de baux emphyt�otiques de droit commun, par 
application de l'article L. 451-1 et suivant du code 
rural ; l'assiette du bail ne comporte aucune parcelle 
relevant du domaine public au moment de sa 
conclusion ;
- le bail n'accorde pas d'avantages injustifi�s � son 
titulaire qui constitueraient des aides publiques au sens 
de l'article L. 1511-1 du code g�n�ral des collectivit�s 
locales ; l'invocation de l'article 87 � 1er du Trait� de la 
communaut� europ�enne est d�pourvue de tout 
fondement en droit ;
- les conclusions � fin d'injonction ne pourront qu'�tre 
rejet�es dans la mesure o� le bail emphyt�otique n'est 
entach� d'aucun vice propre ;

Vu l'ordonnance fixant au 27 juillet 2007 la cl�ture de 
l'instruction ;
Vu, en date du 4 septembre 2007, l'ordonnance 
d�cidant de rouvrir l'instruction ;
Vu les autres pi�ces du dossier ;

Vu le Trait� instituant la Communaut� europ�enne 
notamment ses articles 87 et 88-3 ;
Vu la loi n� 91-3 du 3 janvier 1991 ;
Vu la loi n� 93-122 du 29 janvier 1993 ;
Vu le d�cret n� 92-311 du 31 mars 1992 ;
Vu la directive 93/37/CEE du 14 juin 1993 du conseil 
des communaut�s europ�ennes portant coordination des 
proc�dures de passation des march�s publics de 
travaux ;
Vu le code g�n�ral des collectivit�s territoriales ;
Vu le code rural ;
Vu le code des march�s publics ;
Vu le code de justice administrative ;

Les parties ayant �t� r�guli�rement averties du jour de 
l'audience ;

Apr�s avoir entendu au cours de l'audience publique du 
20 septembre 2007 :
- le rapport de Mme Guichaoua, premier conseiller,

qu'industriel ou commercial, qui lorsqu�elle n�est pas remplie permet 
d��carter l�application des directives communautaires de march�s 
publics et contrats sectoriels, ne s�applique qu�� aux organismes de droit 
public � :
�Directive 2004/18/CE, art. premier sous 9. 
Sont consid�r�s comme �pouvoirs adjudicateurs� : l'�tat, les 
collectivit�s territoriales, les organismes de droit public et les 
associations form�es par une ou plusieurs de ces collectivit�s ou un ou 
plusieurs de ces organismes de droit public. 
Par �organisme de droit public�, on entend tout organisme : 
a) cr�� pour satisfaire sp�cifiquement des besoins d'int�r�t g�n�ral 
ayant un caract�re autre qu'industriel ou commercial; 
b) dot� de la personnalit� juridique, et 
c) dont soit l'activit� est financ�e majoritairement par l'�tat, les 
collectivit�s territoriales ou d'autres organismes de droit public, soit la 
gestion est soumise � un contr�le par ces derniers, soit l'organe 
d'administration, de direction ou de surveillance est compos� de 
membres dont plus de la moiti� sont d�sign�s par l'�tat, les collectivit�s 
territoriales ou d'autres organismes de droit public. �

Nota : ces d�finitions existaient d�j� sous les anciennes directives.

Donc, � cette lecture stricte, il importe peu que le besoin r�ponde � un 
int�r�t industriel et commercial lorsque le contrat concerne l��tat, les 
collectivit�s territoriales et leurs associations (les �tablissements publics 
intercommunaux et syndicats mixtes ferm�s). 

Dans le cas pr�sent, peu importe que � le bail n'a �t� conclu ni en vue de 
l'accomplissement, pour le compte de la collectivit� territoriale, d'une 
mission de service public ni pour la r�alisation d'une op�ration d'int�r�t 
g�n�ral relevant de cette derni�re �.

Si l�op�ration porte sur la r�ponse � un besoin de travaux, par le biais 
d�un contrat on�reux, c�est un march� de travaux au sens 
communautaire.

En outre, m�me si � la fin du bail la Commune se retrouve propri�taire 
du patrimoine r�alis� par le preneur, une telle propri�t� est sans effet sur 
la qualification du contrat en application communautaire selon l�arr�t 
CJCE, 18 janvier 2007, affaire C-220/05, Jean Auroux e.a. c/ Commune 
de Roanne, sus mentionn� :

� 47  Eu �gard � ce qui pr�c�de, il convient de r�pondre � la premi�re 
question qu�une convention par laquelle un premier pouvoir 
adjudicateur confie � un second pouvoir adjudicateur la r�alisation 
d�un ouvrage constitue un march� public de travaux au sens de l�article 
1er, sous a), de la directive, ind�pendamment du fait qu�il est pr�vu ou 
non que le premier pouvoir adjudicateur soit ou devienne propri�taire 
de tout ou partie de cet ouvrage. �

Ainsi, dans la pr�sente affaire, la position du juge qui �carte d�un revers 
de main l�obligation � de soumettre l'op�ration au code des march�s 
publics ainsi qu'� la directive 93/37 du 13 juin 1993 relative aux 
march�s publics de travaux et concessions de travaux �, ne parait donc 
pas conforme au droit europ�en. 

Cependant,  la Commune avait cependant entrepris des mesures de 
publicit� et de mise en concurrence, dont on peut le supposer que, par 
mesure de pr�caution, elles respectaient les r�gles des concessions de 
travaux europ�ens. Une cassation de l�arr�t sur ce point para�t donc 
devoir �tre sans effet sur le sort de la solution du litige.
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- les observations de Mme X, pr�sidente de 
l'ASSOCIATION AUBETTE DEMAIN, de Me Brand 
son avocat et de Me Soler-Couteaux, avocat de la 
commune de Strasbourg,
- et les conclusions de Mme Steinmetz-Schies, 
commissaire du gouvernement ;

Sans qu'il soit besoin de statuer sur la fin de non-
recevoir oppos�e par la ville de Strasbourg :

Consid�rant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 
L. 2121-12 du code g�n�ral des collectivit�s 
territoriales : �Dans les communes de 3 500 habitants 
et plus, une notice explicative de synthèse sur les 
affaires soumises à délibération doit être adressée avec 
la convocation aux membres du conseil municipal.� ;
qu'il ressort des pi�ces du dossier qu'un rapport de 
pr�sentation portant sur le projet de restructuration de 
l'�lot de l'Aubette et la mise � disposition d'une partie de 
l'ensemble immobilier au groupe Altar�a, par voie de 
bail emphyt�otique, a �t� adress� en m�me temps que 
la convocation � la s�ance du conseil municipal de la 
commune de Strasbourg du 27 juin 2005, aux membres 
dudit conseil, ainsi, d'ailleurs, que le projet de bail dont 
la diffusion, en l'absence de demande de la part des 
conseillers, n'�tait au demeurant pas obligatoire ; que ce 
rapport de pr�sentation qui n'avait pas, compte tenu de 
la nature de l'op�ration projet�e, � d�finir le chiffrage et 
les caract�ristiques des am�nagements envisag�s, tient 
lieu de note de synth�se au sens des dispositions 
pr�cit�es de l'article L. 2121-12 du code g�n�ral des 
collectivit�s locales ; que les annexes 3 � 7 du bail ainsi 
que des indications d'ordre financier ont �t� 
communiqu�es, � leur demande, � certains membres de 
l'opposition plusieurs jours avant cette s�ance ; qu'ainsi, 
l'information des conseillers municipaux est intervenue 
dans des conditions r�guli�res ;

Consid�rant, en deuxi�me lieu, que la commune de 
Strasbourg soutient, sans �tre utilement d�mentie, que 
le r�seau qu'elle a, par la d�lib�ration attaqu�e, d�cid� 
de regrouper dans une m�me gaine technique, fait 
partie des r�seaux internes � l'immeuble de l'Aubette ;
que ledit immeuble �tant la propri�t� priv�e de la ville, 
la commune a comp�tence pour intervenir sur ce 
r�seau ;

Consid�rant, en troisi�me lieu, que le bail 
emphyt�otique, dont la conclusion est approuv�e par la 
d�lib�ration du 27 juin 2005, met, pendant une dur�e de 
soixante dix ans, � la disposition de la soci�t� Alta 
Aubette, filiale du groupe Altar�a, une partie de 
l'ensemble immobilier constitu� par l'�lot de l'Aubette, � 
charge pour le preneur, et moyennant paiement par lui 
d'une redevance annuelle, de proc�der sur ces biens, 
repr�sentant une surface de 6 600 m�, � la restauration 
du b�ti et � la cr�ation d'espaces commerciaux et d'une 
r�sidence de tourisme de standing ; qu'ainsi, et sans 
qu'y fasse obstacle la sous-location � la ville d'un local 
d'environ 100 m� � l'int�rieur de l'ensemble immobilier, 
le bail n'a �t� conclu ni en vue de l'accomplissement, 
pour le compte de la collectivit� territoriale, d'une 
mission de service public ni pour la r�alisation d'une 
op�ration d'int�r�t g�n�ral relevant de cette derni�re ;
qu'il ne rel�ve pas, en cons�quence, des dispositions de 
l'article L. 1311-2 du code g�n�ral des collectivit�s 
locales mais de l'article L. 451-1 du code rural ainsi 
que le confirment d'ailleurs les clauses du bail 
autorisant le preneur � c�der son droit r�el sur les biens 

4. Les r�gles encadrant les aides publiques et les requ�rants pouvant 
les invoquer.

L�association a �galement critiqu� que la Commune aurait octroy� au 
preneur des avantages injustifi�s qui seraient constitutifs d'une aide 
publique au sens des articles L. 1511-1 et suivants du Code g�n�ral des 
collectivit�s locales transposant les obligations du Trait� instituant la 
communaut� europ�enne :

� Trait� CE 
- LES AIDES ACCORDÉES PAR LES ÉTATS

Article 87

1.   Sauf dérogations prévues par le présent traité, sont incompatibles 
avec le marché commun, dans la mesure où elles affectent les échanges 
entre États membres, les aides accordées par les États ou au moyen de 
ressources d'État sous quelque forme que ce soit qui faussent ou qui 
menacent de fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises 
ou certaines productions.

2.   Sont compatibles avec le marché commun:
a) les aides à caractère social octroyées aux consommateurs individuels, 
à condition qu'elles soient accordées sans discrimination liée à l'origine 
des produits;
b) les aides destinées à remédier aux dommages causés par les 
calamités naturelles ou par d'autres événements extraordinaires;
c) les aides octroyées à l'économie de certaines régions de la 
République fédérale d'Allemagne affectées par la division de 
l'Allemagne, dans la mesure où elles sont nécessaires pour compenser 
les désavantages économiques causés par cette division.

3.   Peuvent être considérées comme compatibles avec le marché 
commun:
a) les aides destinées à favoriser le développement économique de 
régions dans lesquelles le niveau de vie est anormalement bas ou dans 
lesquelles sévit un grave sous-emploi;
b) les aides destinées à promouvoir la réalisation d'un projet important 
d'intérêt européen commun ou à remédier à une perturbation grave de 
l'économie d'un État membre;
c) les aides destinées à faciliter le développement de certaines activités 
ou de certaines régions économiques, quand elles n'altèrent pas les 
conditions des échanges dans une mesure contraire à l'intérêt commun;
d) les aides destinées à promouvoir la culture et la conservation du 
patrimoine, quand elles n'altèrent pas les conditions des échanges et de 
la concurrence dans la Communauté dans une mesure contraire à 
l'intérêt commun;
e) les autres catégories d'aides déterminées par décision du Conseil 
statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission.

Article 88

1.   La Commission procède avec les États membres à l'examen 
permanent des régimes d'aides existant dans ces États. Elle propose à 
ceux-ci les mesures utiles exigées par le développement progressif ou le 
fonctionnement du marché commun.

2.   Si, après avoir mis les intéressés en demeure de présenter leurs 
observations, la Commission constate qu'une aide accordée par un État 
ou au moyen de ressources d'État n'est pas compatible avec le marché 
commun aux termes de l'article 87, ou que cette aide est appliquée de 
façon abusive, elle décide que l'État intéressé doit la supprimer ou la 
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mis � sa disposition ainsi que celles pr�voyant la 
r�siliation du bail par la voie judiciaire ; qu'il en r�sulte 
qu'un tel bail, ainsi que l'a relev� le tribunal par des 
motifs qu'il y a lieu d'adopter, ne constitue pas une 
d�l�gation de service public, ni ne pr�sente le caract�re 
d'une op�ration ou d'une concession de travaux 
publics ; qu'il pouvait, d�s lors, �tre librement consenti 
sans qu'il y ait lieu, pour le bailleur, lequel a cependant 
entrepris des mesures de publicit� et de mise en 
concurrence, de soumettre l'op�ration au code des 
march�s publics ainsi qu'� la directive 93/37 du 13 juin 
1993 relative aux march�s publics de travaux et 
concessions de travaux ; qu'il ne constitue pas 
davantage, compte tenu de la nature priv�e des 
op�rations qu'il pr�voit, un contrat de partenariat au 
sens des dispositions des articles L. 1414-1 et suivants 
du code g�n�ral des collectivit�s territoriales ;

Consid�rant, en quatri�me lieu, qu'il ne ressort pas des 
pi�ces du dossiers, eu �gard � la nature du projet et aux 
obligations d'am�nagement mises � la charge de la 
soci�t� Alta Aubette, fussent-elles non chiffr�es dans le 
contrat de bail, que la commune aurait octroy� au 
preneur des avantages injustifi�s qui seraient 
constitutifs d'une aide publique au sens des articles L. 
1511-1 et suivants du code g�n�ral des collectivit�s 
locales, lesquels sont la transcription des obligations 
d�coulant de l'article 88.3 du Trait� instituant la 
communaut� europ�enne ; que l'article 87 du m�me 
trait� ne s'impose qu'aux Etats signataires et ne saurait 
�tre utilement invoqu� par l'association requ�rante ; que 
le d�tournement de proc�dure all�gu� n'est pas �tabli ;

Consid�rant qu'il r�sulte de ce qui pr�c�de que 
l'ASSOCIATION AUBETTE DEMAIN n'est pas 
fond�e � soutenir que c'est � tort que, par le jugement 
attaqu�, le Tribunal administratif de Strasbourg a rejet� 
sa demande ;

Sur les conclusions � fin d'injonction :

Consid�rant que le pr�sent arr�t qui rejette la requ�te de 
l'ASSOCIATION AUBETTE DEMAIN n'appelle 
aucune mesure d'ex�cution ; que les conclusions de 
l'association tendant � ce que la Cour enjoigne � la 
commune de Strasbourg de saisir, dans les quinze jours 
du prononc� de la d�cision, le juge du contrat ne 
peuvent qu'�tre rejet�es ;

Sur les conclusions tendant � l'application de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative :

Consid�rant que les dispositions de l'article L. 761-1 du 
code de justice administrative font obstacle � ce que 
soit mise � la charge de la commune de Strasbourg, qui 
n'est pas, dans la pr�sente instance, la partie perdante, 
la somme que l'ASSOCIATION AUBETTE DEMAIN 
demande au titre des frais expos�s par elle et non 
compris dans les d�pens ;

Consid�rant qu'il y a lieu, dans les circonstances de 
l'esp�ce, de mettre � la charge de l'ASSOCIATION 
AUBETTE DEMAIN le paiement � la commune de 
Strasbourg de la somme de 1 000 euros au titre des 
frais expos�s par elle et non compris dans les d�pens ;

D�CIDE :

Article 1er : La requ�te de l'ASSOCIATION 

modifier dans le délai qu'elle détermine.
Si l'État en cause ne se conforme pas à cette décision dans le délai 
imparti, la Commission ou tout autre État intéressé peut saisir 
directement la Cour de justice, par dérogation aux articles 226 et 227.
Sur demande d'un État membre, le Conseil, statuant à l'unanimité, peut 
décider qu'une aide, instituée ou à instituer par cet État, doit être 
considérée comme compatible avec le marché commun, en dérogation 
des dispositions de l'article 87 ou des règlements prévus à l'article 89, si 
des circonstances exceptionnelles justifient une telle décision. Si, à 
l'égard de cette aide, la Commission a ouvert la procédure prévue au 
présent paragraphe, premier alinéa, la demande de l'État intéressé 
adressée au Conseil aura pour effet de suspendre ladite procédure 
jusqu'à la prise de position du Conseil.
Toutefois, si le Conseil n'a pas pris position dans un délai de trois mois 
à compter de la demande, la Commission statue.

3.   La Commission est informée, en temps utile pour présenter ses 
observations, des projets tendant à instituer ou à modifier des aides. Si 
elle estime qu'un projet n'est pas compatible avec le marché commun, 
aux termes de l'article 87, elle ouvre sans délai la procédure prévue au 
paragraphe précédent. L'État membre intéressé ne peut mettre à 
exécution les mesures projetées, avant que cette procédure ait abouti à 
une décision finale. �

L�association critiquait donc implicitement un niveau d�aide qui aurait 
d� n�cessiter une notification pr�alable � la Commission des 
Communaut�s europ�ennes.

Le juge constate qu�une telle irr�gularit� ne ressort pas � des pièces des 
dossiers, eu égard à la nature du projet et aux obligations 
d'aménagement mises à la charge de la société Alta Aubette, fussent-
elles non chiffrées �. En effet, le requ�rant n�apport aucune preuve d�un 
prix inf�rieur � celui de la concurrence, ni d�ailleurs que l�aide n�aurait 
pas exc�der celle permises en application de la r�gle � dites de 
minimis �, sachant en outre que la Commune avait proc�d� � la publicit� 
et � la mise en concurrence de l�op�ration.

Le Conseil d��tat avait d�j� eu l�occasion de censurer une convention de 
financement par une CCI et des collectivit�s territoriales sur la base du 
non-respect de ces formalit�s :

� il résulte de ces stipulations [paragraphe 1 et 3 de l'article 87 du traité 
CE] et que, s'il ressortit à la compétence exclusive de la Commission de 
décider, sous le contrôle de la Cour de justice des Communautés 
européennes, si une aide de la nature de celles visées par l'article 87 du 
traité est ou non, compte tenu des dérogations prévues par ledit traité, 
compatible avec le marché commun, il incombe, en revanche, aux 
juridictions nationales de sanctionner, le cas échéant, l'invalidité de 
dispositions de droit national qui auraient institué ou modifié une telle 
aide en méconnaissance de l'obligation, qu'impose aux Etats membres la 
dernière phrase du paragraphe 3 précité de l'article 88 du traité, d'en 
notifier à la Commission, préalablement à toute mise à exécution, le 
projet ; que l'exercice de ce contrôle implique, notamment, de 
rechercher si les dispositions contestées instituent des aides d'Etat au 
sens de l'article 87 du traité � (CE, 27 f�vrier 2006, n� 264406, 264545, 
Compagnie Ryanair Limited)

Le juge pr�cise en outre que � l'article 87 du même traité ne s'impose 
qu'aux États signataires et ne saurait être utilement invoqué par 
l'association requérante �.

Cette solution est � rapprocher de celle affirm�e par le Conseil d��tat 
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AUBETTE DEMAIN est rejet�e.

Article 2 : L'ASSOCIATION AUBETTE DEMAIN 
versera � la commune de Strasbourg la somme de 1 000 
euros en application de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative.

Article 3 : Le pr�sent arr�t sera notifi� � 
l'ASSOCIATION AUBETTE DEMAIN et � la 
commune de Strasbourg.

lorsqu�il a jug� de l�exception � in house � introduite au Code des 
march�s publics par sa version de 2001 :
� considérant que si les requérants invoquent la méconnaissance par le 
1° de l'article 3 des stipulations de l'article 87 du Traité de Rome, ce 
dernier est sans effet direct ; que, par suite, le moyen est inopérant �

Cet arr�t du Conseil d��tat et le pr�sent arr�t ne s�appesantissent pas 
dans la d�monstration. Dans l�affaire � Ryanair �, c�est le concurrent 
direct de l�entreprise qui a obtenu l�annulation de la convention portant 
l�attribution des aides (CE, assembl�e, 5 mars 2003, n� 233372, Union 
nationale des services publics industriels et commerciaux et autres, 
publi� au recueil Lebon).

On peut supposer que le juge administratif ne souhaite pas ouvrir une 
voie de contestation au titre d�une aide de l��tat (comprendre : une aide 
des pouvoirs publics) qui serait irr�guli�re, aux tiers qui ne seraient pas 
directement concern�s par les effets anticoncurrentiels d�une telle aide.

Conseils pratiques aux collectivit�s publiques.

Par mesure de pr�caution, si vous doutez de la qualification d�un bail 
emphyt�otique en travaux publics et en concession de travaux publics, 
appliquez les r�gles du droit europ�en (directive 2004/18/CE, ou 
2004/17/CE dans les activit�s sectorielles vis�es).

Conseils pratiques aux requ�rants.

Inutile d�invoquer l�irr�gularit� d�une aide publique si vous n��tes pas 
directement concern�s par ses effets.
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� R�f�rences
Cour administrative d'appel de Douai, 5 juillet 2007, n� 06DA01204, 
Commune de Toufflers **
� Th�me
- Distinction des r�gimes de responsabilit� contractuelle et d�cennale
- Absence de r�ception tacite.
- Action en responsabilit� contractuelle irrecevable car nouvelle en appel.
- Troubles de jouissance.
- Comp�tence de l�ordre judiciaire pour les recours contre les assureurs des 
constructeurs.
� R�sum�
Les travaux, r�alis�s par l�entrepreneur titulaire du lot � gros oeuvre � ont fait l'objet d'un 
pr� proc�s-verbal de r�ception constatant sur les murs pignons la pr�sence d'infiltrations 
g�n�rales et mentionnant la n�cessit� de � terminer essai sur partie haute � et � suivant le 
r�sultat d'ex�cuter l'ensemble des protections �.

Ces r�serves n'ont jamais �t� lev�es et aucun proc�s-verbal d�finitif de r�ception n'est 
intervenu.

Si le ma�tre de l�ouvrage a pris possession des ouvrages, il ne ressort pas de l'instruction :
- que les parties aient eu la commune intention de proc�der � cette date � une r�ception 
tacite, compte tenu 

- de l'importance des malfa�ons constat�es compromettant la solidit� de l'ouvrage,
- des nombreux �changes de correspondances entre le ma�tre d'ouvrage et les 
constructeurs faisant �tat de la persistance des d�sordres malgr� de nouvelles 
interventions de ces derniers sur les b�timents,

- qu'elles aient eu ult�rieurement cette intention.

Aucune r�ception expresse ou tacite levant les r�serves n'est ainsi intervenue. La 
responsabilit� des constructeurs ne pouvait pas �tre recherch�e sur le fondement des 
principes dont s'inspirent les articles 1792 et 2270 du Code civil (garantie d�cennale).

Comme le ma�tre de l�ouvrage n'a recherch�, en premi�re instance, que la responsabilit� 
des constructeurs sur la base des principes dont s'inspirent les articles 1792 et 2270 du 
Code civil, il n'est, d�s lors, pas recevable, par des conclusions pr�sent�es pour la 
premi�re fois en appel, � invoquer la responsabilit� contractuelle desdits constructeurs.

* Le ma�tre de l�ouvrage a subi des pr�judices qui r�sultent des infiltrations d'eau par les 
couvertures des b�timents (lot n� 3) et le juge fixe � 10 000 euros le montant de 
l'indemnit� destin�e � la r�paration des troubles de jouissance subis du fait de 
l'obligation d'affecter du personnel pour �ponger le sol inond� des courts de tennis apr�s 
chaque forte pluie.

Cependant, il ne peut justifier de troubles de jouissance du fait de l'impossibilit� d'utiliser 
normalement les courts de tennis.

Le ma�tre de l�ouvrage n��tablit pas qu'il a effectivement vers� une somme � un 
entrepreneur pour r�aliser des travaux de fixation des toitures, dont il demande le 
remboursement par la seule production d'un devis.

Il n�apporte aucun �l�ment de nature � remettre en cause le rejet des conclusions qu'il a 
pr�sent�es � l'encontre de l'�tat (direction d�partementale de l'�quipement du Nord), 
conducteur d�op�ration.

* Les conclusions dirig�es par le ma�tre de l�ouvrage contre l�assureur de l�un des 
constructeurs rel�vent des tribunaux de l'ordre judiciaire.

* Les conclusions pr�sent�es par l�entrepreneur de gros oeuvre � l'encontre du ma�tre de 
l�ouvrage et de l�architecte qui portent sur le paiement du solde contractuel de son march� 
et sur les d�penses qu�il a engag�es dans le cadre du compte prorata, soul�vent un litige 

Cette affaire traite d�un litige 
classique d�une garantie 
d�cennale qui ne peut �tre 
invoqu�e pour un vice de 
construction apparent � la 
r�ception de l�ouvrage. En outre, 
en consid�ration de l�importance 
des d�sordres et des diff�rents 
�changes entre le ma�tre de 
l�ouvrage et les constructeurs, la 
prise de possession du ma�tre de 
l�ouvrage ne pouvait valoir acte 
de r�ception tacite, � d�faut 
d�une commune intention des 
parties, en application de la 
jurisprudence classique :

� Consid�rant qu'il ressort des 
pi�ces du dossier soumis au juge 
du fond qu'en raison des 
d�sordres affectant les ouvrages, 
le ma�tre de l'ouvrage a refus� 
de signer les proc�s-verbaux de 
r�ception d�finitive pr�par�s par 
le ma�tre d'oeuvre, 
respectivement les 26 mai 1972 
et 16 novembre 1972 ; que dans 
ces conditions, la cour 
administrative d'appel a pu 
souverainement estimer que la 
commune intention des parties 
n'�tait pas de r�ceptionner 
d�finitivement les ouvrages ; que 
la cour a pu en d�duire, sans 
commettre d'erreur de droit, 
qu'en d�pit d'une part, de 
l'expiration du d�lai de garantie 
d�clench� par la r�ception 
provisoire des ouvrages, et 
d'autre part, de la prise de 
possession de ceux-ci, la 
responsabilit� d�cennale des 
constructeurs ne pouvait �tre 
mise en cause � raison des 
d�sordres invoqu�s � 
(Conseil d��tat, 28 d�cembre 
2001, n� 204245, Cie des 
Signaux)
Voir aussi CAA de Versailles, 
14 mai 2007, n� 05VE01495, 
commissaire � l�ex�cution du 
plan de la St� LA 
FELLETINOISE c/ Association 
fonci�re urbaine autoris�e � les 
Tuileries �, commentaire sous E-
RJCP n� 19 du 11 juin 2007.

Le ma�tre de l�ouvrage n�avait 
engag� que la garantie d�cennale 
devant le tribunal administratif 
et non la garantie contractuelle 
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distinct de celui introduit par le ma�tre de l�ouvrage et ne peuvent qu'�tre rejet�es.

�D�cision
Cour administrative d'appel de Douai

N� 06DA01204   
lecture du jeudi 5 juillet 2007
In�dit au recueil Lebon
1re chambre - formation � 3 (quater)
Mme Tricot, pr�sident, Mme Agn�s Eliot, rapporteur, M. Lepers, commissaire du gouvernement

SOCIETE D'AVOCATS L.G.H. & ASSOCIES, avocat

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu la requ�te, enregistr�e au greffe de la Cour administrative d'appel de Douai par t�l�copie le 30 
ao�t 2006, r�gularis�e par la production de l'original le 1er septembre 2006, pr�sent�e pour la 
COMMUNE DE TOUFFLERS, repr�sent�e par son maire en exercice, par Me Chenevi�re ; la 
commune demande � la Cour :
1�) de r�former le jugement n� 0105874 en date du 27 juin 2006 en tant que le Tribunal 
administratif de Lille a, d'une part, rejet� sa demande tendant � la condamnation de M. Patrice X, de 
la soci�t� Quillery et de la direction d�partementale de l'�quipement du Nord � r�parer les 
pr�judices subis r�sultant des d�sordres n� 1 constat�s sur les murs pignons d'un b�timent � usage 
de courts de tennis, d'autre part, fait une appr�ciation incorrecte du pr�judice effectivement subi par 
la commune ;
2�) de condamner solidairement M. X, la soci�t� Quillery et de la direction d�partementale de 
l'�quipement du Nord � lui verser la somme de 80 460,90 euros ;
3�) de condamner solidairement M. X, la soci�t� Quillery, la soci�t� d'assurances Lloyd's de 
Londres en sa qualit� d'assureur de la soci�t� Vanacker, d�faillante, et de la direction 
d�partementale de l'�quipement du Nord � lui verser la somme de 122 512,97 euros ;
4�) de condamner les m�mes � lui verser la somme de 7 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du 
code de justice administrative ;

Elle soutient que M. X, la soci�t� Quillery et la commune ont reconnu explicitement dans leurs 
�critures que la r�ception des travaux est intervenue le 18 juin 1993 ; que la possession de 
l'immeuble est intervenue en juin 1993 et que le proc�s-verbal de r�ception a �t� r�gularis� le 18 
juin 1993 ; que la commune est, d�s lors, fond�e � rechercher la responsabilit� des constructeurs sur 
le fondement des principes dont s'inspirent les articles 1792 et 2270 du code civil ; qu'� titre 
subsidiaire, il conviendrait de rechercher la responsabilit� des constructeurs sur le fondement de la 
responsabilit� contractuelle ; que, par ailleurs, la commune a subi un pr�judice du fait des d�sordres 
nos 1 � 5 ; qu'elle a subi des troubles de jouissance r�sultant de l'impossibilit� d'utiliser 
normalement un �quipement sportif collectif, des troubles de jouissance r�sultant de la n�cessit� 
d'�ponger le sol des courts de tennis apr�s chaque pluie, arr�t� au 1er juin 2004 puis du 1er juin 
2004 jusqu'� l'ex�cution des travaux � r�aliser ; que, par ailleurs, c'est � tort que le Tribunal a rejet� 
sa demande correspondant au montant des travaux effectu�s � la demande de l'expert judiciaire par 
la soci�t� Amandinoise de couverture et la somme de 877,57 euros au titre des sondages r�alis�s en 
juin 2003 ;

Vu le jugement attaqu� ;

Vu le m�moire, enregistr� le 8 novembre 2006, pr�sent� pour M. Patrice X, demeurant ..., par Me 
Deleurence, qui conclut au rejet de la requ�te et � la condamnation de la COMMUNE DE 
TOUFFLERS � lui verser la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; il soutient que le proc�s-verbal de r�ception du 18 juin 1993 ne peut constituer la 
r�ception d�finitive sans r�serve qui est seule susceptible de d�clencher le d�lai de la garantie 
d�cennale ; que la seule prise de possession de l'immeuble ne suffit pas � caract�riser la r�ception 
tacite des travaux ; que la recherche par la COMMUNE DE TOUFFLERS de la responsabilit� des 
constructeurs sur le fondement contractuel est une demande nouvelle en appel et est irrecevable ;

Vu le m�moire, enregistr� le 27 novembre 2006, pr�sent� pour les souscripteurs de la soci�t� 
Lloyd's de Londres, par la SCP LGH et Associ�s, qui concluent � l'incomp�tente du juge 
administratif pour statuer sur les conclusions de la commune pr�sent�es � l'encontre de la soci�t� 
Llyod's ; ils soutiennent que les tribunaux de l'ordre administratif sont incomp�tents pour statuer sur 
une demande formul�e � l'encontre d'une compagnie d'assurance ;

Vu le m�moire, enregistr� le 4 d�cembre 2006, pr�sent� pour M. X, qui conclut aux m�mes fins que 
son pr�c�dent m�moire par les m�mes moyens ;

Vu le m�moire, enregistr� par t�l�copie le 5 d�cembre 206, r�gularis� par la production de l'original 

qui �tait alors la seule possible. 

Cette demande �tant nouvelle en 
appel �tait donc irrecevable � ce 
titre, selon la jurisprudence 
classique (CE, 30 octobre 1981, 
n� 17495, Ville de Niort - CE, 4 
mars 1983, n� 18523, H�pital-
hospice de Raincy - CE, 21 
f�vrier 1986, n� 47550, 
Commune de Haucourt-
Moulaine - CE, 31 mai 1989, n� 
64719, Cie g�n�rale eaux c/  
Syndicat intercommunal du 
Larzac - CE, 21 juillet 1989, n� 
73099, �tablissement public 
d�am�nagement de Marne la 
Vall�e - CE, 26 f�vrier 2001, n� 
196759, Compagnie 
d'assurances Winterthur, publi� 
aux tables du Recueil Lebon -
CE, 1er mars 2006, n� 264288, 
Soci�t� travaux de construction 
mat�riaux c/ minist�re des 
Transports, de l��quipement, du 
Tourisme et de la Mer.)

Par ailleurs, le juge confirme que 
les litiges qu�un ma�tre de 
l�ouvrage engage � l�encontre 
des assureurs des constructeurs 
rel�vent des tribunaux de l'ordre 
judiciaire (CAA de Paris, 22 mai 
2007, n� 05PA02452, Office 
national des for�ts - ONF, aux 
tables du Recueil Lebon, 
commentaire sous E-RJCP n� 19 
du 11 juin 2007 � CAA de 
Nancy, 29 mai 2007, n� 
05NC00956, 05NC00972, 
05NC00982, Soci�t� France 
assainissement c/ Commune de 
Nogent-en-Bassigny
commentaire sous E-RJCP n� 23 
du 11 juillet 2007).

En effet, un recours devant le 
juge administratif obligerait ce 
dernier � statuer sur l'�tendue de 
la garantie des assureurs 
attaqu�s, donc sur la port�e d'un 
contrat de droit priv� liant les 
constructeurs � leurs assureurs. 

Cette solution d�coule d�un 
principe g�n�ral qui avait �t� 
affirm� par le Tribunal des 
conflits :  
� Consid�rant, en premier lieu, 
qu'il n'appartient qu'aux 
juridictions de l'ordre judiciaire 
de conna�tre des actions tendant 
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le 7 d�cembre 2006, pr�sent� pour la COMMUNE DE TOUFFLERS, qui demande, par les 
m�mes moyens, de porter la somme � laquelle doivent �tre condamn�s les constructeurs, au titre des 
pr�judices subis, � 125 512,97 euros ; elle soutient, en outre, que compte tenu de la technicit� des 
causes des d�sordres, la commune n'a pu, au moment de la r�ception, appr�cier les vices de 
conception et de construction dans toute leur ampleur ;

Vu le m�moire, enregistr� le 14 d�cembre 2006, pr�sent� pour la soci�t� Eiffage construction 
g�nie civil, anciennement d�nomm�e soci�t� Quillery g�nie civil, par le cabinet Espace juridique 
avocats, qui conclut, � titre principal au rejet de la requ�te et � la condamnation de la COMMUNE 
DE TOUFFLERS et de M. X � lui verser la somme de 5 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du 
code de justice administrative et, � titre subsidiaire, de limiter sa part de responsabilit� dans la 
survenue des d�sordres � 10 %, et, par la voie de l'appel incident, de condamner la COMMUNE DE 
TOUFFLERS � lui verser la somme de 35 651,77 euros major�e de la taxe � la valeur ajout�e 
applicable, avec int�r�ts moratoires � compter du 45�me jour suivant le 9 novembre 1993 et par la 
voie de l'appel incident et provoqu� de condamner la COMMUNE DE TOUFFLERS et M. X � lui 
verser la somme de 8 665,80 euros ; elle soutient que les demandes de la commune fond�es sur la 
responsabilit� contractuelle des constructeurs sont irrecevables, car pr�sent�es pour la premi�re fois 
en appel ; que les d�sordres pour lesquels la commune recherche aujourd'hui la responsabilit� de la 
soci�t� Quillery �taient r�serv�s � la r�ception ; qu'aucune d�cision expresse n'est intervenue dans le 
d�lai de garantie de parfait ach�vement au titre des d�sordres r�serv�s ; que l'ensemble des 
demandes de la commune est donc irrecevable ; qu'� titre subsidiaire, si la Cour devait estimer que 
la r�ception est intervenue le 18 juin 1993 et que les principes issus des articles 1792 et suivants du 
code civil devaient s'appliquer, l'expert conclut � une erreur de conception concernant l'�paisseur 
des murs ; que l'entreprise n'est pas intervenue dans la d�termination de l'�paisseur des murs ; qu'en 
tout �tat de cause, la responsabilit� de la soci�t� Quillery ne saurait �tre sup�rieure � 10 % ; que les 
troubles de jouissance invoqu�s par la commune sont en contradiction avec les conclusions de 
l'expert ; que le montant d'indemnisation demand� � ce titre ne repose sur aucun fondement ; qu'en 
tout �tat de cause, la responsabilit� de la soci�t� Eiffage construction au titre des infiltrations est 
secondaire au regard de la responsabilit� pr�pond�rante de la ma�trise d'oeuvre ; que le forfait 
r�clam� au titre de la main d'oeuvre suppl�mentaire n�cessaire pour �ponger les sols des courts de 
tennis n'est pas justifi� ; que les premiers juges ont appr�ci� correctement ce pr�judice en fixant le 
montant de sa r�paration � 10 000 euros ; que la soci�t� est fond�e � demander la condamnation de 
la COMMUNE DE TOUFFLERS � lui verser la somme de 35 651,77 euros au titre du solde du 
march�, major�e de la taxe � la valeur ajout�e applicable ; que, contrairement � ce qu'a jug� le 
tribunal administratif, la demande reconventionnelle se trouve en relation de connexit� avec la 
demande principale ; que le ma�tre de l'ouvrage recherche la responsabilit� de la soci�t� au titre 
d'ouvrages r�alis�s en ex�cution du march� dont le solde demeure impay� ; que la soci�t� entend 
demander, dans l'hypoth�se o� sa responsabilit� serait engag�e, que sa dette de responsabilit� soit 
compens�e avec la cr�ance qu'elle d�tient � l'�gard de la COMMUNE DE TOUFFLERS ; qu'elle 
est, enfin, fond�e � demander la condamnation de M. X � lui verser la somme de 7 245,66 euros 
hors taxes, apr�s d�duction des sommes dues par elle au titre du compte prorata ; qu'� titre 
subsidiaire, elle est fond�e � rechercher la condamnation de la COMMUNE DE TOUFFLERS au 
titre du m�me pr�judice subi dans le cadre de la gestion du compte prorata ;

Vu le m�moire, enregistr� le 27 d�cembre 2006, pr�sent� pour M. X, qui conclut aux m�mes fins 
que son pr�c�dent m�moire par les m�mes moyens ;

Vu le m�moire, enregistr� le 10 janvier 2007, pr�sent� pour la COMMUNE DE TOUFFLERS, 
qui conclut aux m�mes fins que sa requ�te par les m�mes moyens ; elle soutient, en outre, que les 
sommes dues au titre du solde du march� ne sont pas justifi�es et que la gestion du compte prorata 
rel�ve de la seule responsabilit� de M. X ;

Vu les m�moires, enregistr�s les 18 janvier et 12 juin 2007, pr�sent�s pour M. X, qui conclut aux 
m�mes fins que son pr�c�dent m�moire par les m�mes moyens ; il conclut, en outre, au rejet des 
conclusions pr�sent�es � son encontre par la soci�t� Eiffage constructions g�nie civil ; il soutient 
que les demandes de la soci�t� Eiffage constructions g�nie civil constituent un litige distinct de 
celui soulev� par la COMMUNE DE TOUFFLERS ;

Vu la note en d�lib�r�, enregistr�e le 2 juillet 2007, pr�sent�e pour la COMMUNE DE 
TOUFFLERS ;
Vu les autres pi�ces du dossier ;

Vu le code civil ;
Vu le code des march�s publics ;
Vu le code de justice administrative ;

Les parties ayant �t� r�guli�rement averties du jour de l'audience ;

Apr�s avoir entendu au cours de l'audience publique du 21 juin 2007 � laquelle si�geaient Mme 

au paiement de l'indemnité 
d'assurance due par un assureur 
au titre de ses obligations de 
droit privé et à raison du fait 
dommageable commis par son 
assuré, et ce alors même que 
l'appréciation de la 
responsabilité de cet assuré dans 
la réalisation du fait 
dommageable qui lui est imputé 
relèverait du juge administratif ; 
qu'il suit de là qu'il appartient 
aux juridictions de l'ordre 
judiciaire de connaître des 
conclusions de la COMMUNE 
DE CEYZERIAT dirigées contre 
la compagnie Les Mutuelles du 
Mans, assureur de la société 
Possa, alors même que cette 
dernière est liée à la commune 
par un marché de travaux 
publics � (Tribunal des conflits, 
7 juin 1999, n� C3107, 
Commune de Ceyzeriat).

Par contre, l'assureur de 
dommages subrog� devra saisir 
le juge administratif si l'action en 
responsabilit� contre le ma�tre de 
l�ouvrage rel�ve de la juridiction 
de l'ordre administratif.

Reste que le juge, lorsqu�il 
remarque au titre de l�absence de 
commune intention de 
r�ceptionner l�ouvrage � qu'il ne 
ressort pas davantage de 
l'instruction qu'elles aient eu 
ultérieurement cette intention �, 
reconna�t que la garantie 
contractuelle est encore ouverte 
au moment o� il a rendu son 
arr�t. � d�faut d�une action de 
l�une des parties visant � 
solliciter du juge qu�il prononce 
la r�ception (les constructeurs y 
auraient int�r�t), une nouvelle 
action devant le tribunal 
administratif par le ma�tre de 
l�ouvrage, cette fois-ci bien 
fond�e sur une responsabilit� 
contractuelle, ne semble donc 
pas exclue.

Souhaitons que cette commune 
de moins de 4 000 �mes d�cide 
cette fois-ci d�avoir recours � un 
avocat.

� noter �galement dans cet arr�t 
que la Commune a pu obtenir un 
montant d�indemnit� fix� � 10 
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Christiane Tricot, pr�sident de chambre, M. Olivier Yeznikian, pr�sident-assesseur et
Mme Agn�s Eliot, premier conseiller :
- le rapport de Mme Agn�s Eliot, premier conseiller ;
- les observations de Me Carpentier, pour la COMMUNE DE TOUFFLERS, de Me Ducloy, pour 
M. X, et de Me Carnel, pour la soci�t� Eiffage construction g�nie civil ;
- et les conclusions de M. Jacques Lepers, commissaire du gouvernement ;

Consid�rant que, par acte d'engagement accept� le 31 juillet 1992, la COMMUNE DE 
TOUFFLERS a confi� � M. X, architecte, le march� de ma�trise d'oeuvre de la construction d'un 
b�timent, situ� rue de l'�glise, abritant deux courts de tennis ; que la direction d�partementale de 
l'�quipement du Nord a re�u une mission de conducteur d'op�ration ; que la soci�t� Quillery et la 
soci�t� Vanacker ont respectivement �t� attributaires , en qualit� d'entrepreneurs, du lot n� 1 � gros 
oeuvre � et du lot n� 3 � couverture bardage � ; que, saisi par la COMMUNE DE TOUFFLERS 
d'une demande tendant � la condamnation desdits constructeurs, sur le fondement des principes 
dont s'inspirent les articles 1792 et 2270 du code civil � r�parer les d�sordres affectant les courts de 
tennis et les diff�rents pr�judices en r�sultant, le Tribunal administratif de Lille a condamn� M. X � 
verser � ladite commune la somme de 64 648,11 euros correspondant au montant des r�parations 
des d�sordres r�sultant de l'ex�cution du lot n� 3 � bardage couverture �, la somme de 10 000 euros 
au titre de la r�paration des troubles de jouissance et pr�judices annexes subis et la somme de 9 
976,43 euros au titre des frais d'expertise ; que la COMMUNE DE TOUFFLERS rel�ve appel de ce 
jugement en tant qu'il a rejet� ses demandes tendant, d'une part, � la condamnation solidaire de M. 
X, de la direction d�partementale de l'�quipement du Nord et de la soci�t� Quillery, titulaire du lot 
n� 1 � gros oeuvre � � r�parer les d�sordres affectant les pignons des b�timents et, d'autre part, � la 
condamnation solidaire des m�mes constructeurs ainsi que de la compagnie Llyod's de Londres, 
assureur de la soci�t� Vanacker, titulaire du lot n� 3, � lui verser une indemnit� au titre des 
pr�judices annexes qu'elle a subis ; que la soci�t� Eiffage construction g�nie civil, anciennement 
d�nomm�e soci�t� Quillery g�nie civil pr�sente des conclusions incidentes et provoqu�es � 
l'encontre de la COMMUNE DE TOUFFLERS et de M. X ;

Sur l'appel principal de la COMMUNE DE TOUFFLERS :

En ce qui concerne les d�sordres r�sultant des infiltrations issues des pignons des b�timents 
(lot n� 1) :

Consid�rant que les travaux, r�alis�s par la soci�t� Quillery, devenue Eiffage construction g�nie 
civil, titulaire du lot � gros oeuvre � ont fait l'objet d'un pr� proc�s-verbal de r�ception en date du 
18 juin 1993 constatant sur les murs pignons la pr�sence d'infiltrations g�n�rales et mentionnant la 
n�cessit� de � terminer essai sur partie hautes � et � suivant le r�sultat d'ex�cuter l'ensemble des 
protections � ; qu'il r�sulte de l'instruction que ces r�serves, qui portent sur les d�sordres dont la 
COMMUNE DE TOUFFLERS demande aujourd'hui la r�paration, n'ont jamais �t� lev�es et 
qu'aucun proc�s-verbal d�finitif de r�ception n'est intervenu ; que si la COMMUNE DE 
TOUFFLERS doit �tre regard�e comme ayant pris possession des ouvrages le 18 juin 1993, il ne 
ressort pas de l'instruction que, compte tenu de l'importance des malfa�ons constat�es d�s le mois 
de mai 1993 compromettant la solidit� de l'ouvrage, des nombreux �changes de correspondances
entre le ma�tre d'ouvrage et les constructeurs faisant �tat de la persistance des d�sordres malgr� de 
nouvelles interventions de ces derniers sur les b�timents, les parties aient eu la commune intention
de proc�der � cette date � une r�ception tacite ; qu'il ne ressort pas davantage de l'instruction 
qu'elles aient eu ult�rieurement cette intention ; qu'aucune r�ception expresse ou tacite levant les 
r�serves susmentionn�es n'�tant ainsi intervenue, la responsabilit� des constructeurs ne pouvait pas 
�tre recherch�e sur le fondement des principes dont s'inspirent les articles 1792 et 2270 du code 
civil ; que, par suite, les constructeurs dont la responsabilit� est recherch�e au titre de l'ex�cution du 
lot n� 1 ne sauraient �tre condamn�s � r�parer les d�sordres et les autres pr�judices r�sultant de ces 
travaux ; que la COMMUNE DE TOUFFLERS n'est, d�s lors, pas fond�e � soutenir que c'est � tort 
que, par le jugement attaqu�, le tribunal administratif a rejet� ses demandes indemnitaires ;

Consid�rant que la commune n'a recherch�, en premi�re instance, la responsabilit� des 
constructeurs que sur la base des principes dont s'inspirent les articles 1792 et 2270 du code civil ;
qu'elle n'est, d�s lors, pas recevable, par des conclusions pr�sent�es pour la premi�re fois en appel, � 
invoquer la responsabilit� contractuelle desdits constructeurs ;

En ce qui concerne les pr�judices annexes subis r�sultant des infiltrations d'eau par les 
couvertures des b�timents (lot n� 3) :

Consid�rant que la COMMUNE DE TOUFFLERS demande la condamnation solidaire de M. X, de 
la soci�t� Quillery, de la soci�t� d'assurances Lloyd's de Londres en sa qualit� d'assureur de la 
soci�t� Vanacker, d�faillante, et de l'Etat (direction d�partementale de l'�quipement du Nord) � lui 
verser la somme de 125 512,97 euros ;

Consid�rant, en premier lieu, que les conclusions dirig�es par la COMMUNE DE TOUFFLERS 

000 euros pour r�parer les 
troubles de jouissance subis du 
fait de l'obligation d'affecter du 
personnel pour �ponger le sol 
inond� des courts de tennis apr�s 
chaque forte pluie.

Conseils pratiques aux ma�tres
d�ouvrages publics.

Les recours en responsabilit� � 
l�encontre des constructeurs 
n�cessitent d��tre bien dirig�s 
depuis l�action devant le tribunal 
administratif.

Si vous ne disposez par de 
services juridiques internes ayant 
les comp�tences requises, ayez 
recours � des professionnels du 
droit (avocats) si l�enjeu 
financier le m�rite. Il y a souvent 
des �conomies qui co�tent cher 
au contribuable.
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contre la compagnie Llyod's de Londres, assureur de la soci�t� Vanacker, rel�vent des tribunaux de 
l'Ordre judiciaire ; que, par suite, c'est � bon droit que le Tribunal administratif de Lille s'est d�clar� 
incomp�tent pour en conna�tre ;

Consid�rant, en deuxi�me lieu, qu'il ne r�sulte pas de l'instruction que le tribunal administratif a 
commis une erreur d'appr�ciation en fixant � 10 000 euros le montant de l'indemnit� destin�e � la 
r�paration des troubles de jouissance subis du fait de l'obligation d'affecter du personnel pour 
�ponger le sol inond� des courts de tennis apr�s chaque forte pluie ;

Consid�rant, en troisi�me lieu, que le montant de 77 000 euros demand� au titre des troubles de 
jouissance subis par la COMMUNE DE TOUFFLERS du fait de l'impossibilit� d'utiliser 
normalement les courts de tennis, n'est, pas plus en appel qu'en premi�re instance, justifi� par des 
�l�ments pr�cis ;

Consid�rant, en quatri�me lieu, que contrairement � ce que soutient la COMMUNE DE 
TOUFFLERS, la seule production d'un devis ne peut suffire � �tablir qu'elle a effectivement vers� � 
la Soci�t� amandinoise de couverture, qui avait �t� approch�e pour r�aliser des travaux de fixation 
des toitures, la somme de 7 385,40 euros dont elle demande le remboursement ;

Consid�rant, enfin, que par le jugement attaqu�, le tribunal administratif a jug� que la somme de 
877,57 euros vers�e � l'expert par la commune afin de payer la Soci�t� amandinoise de couverture 
qui a effectu� des travaux de sondages sur les toitures des b�timents est incluse dans les frais 
d'expertise que M. X a �t� condamn� � verser � la COMMUNE DE TOUFFLERS ; que si la 
COMMUNE DE TOUFFLERS demande la condamnation des constructeurs � lui verser, en 
suppl�ment des frais d'expertise, cette somme, elle n'apporte aucun �l�ment s�rieux de nature � 
remettre en cause sur ce point le jugement attaqu� ;

Consid�rant qu'il r�sulte de tout ce qui pr�c�de, que la COMMUNE DE TOUFFLERS, qui 
n'apporte aucun �l�ment de nature � remettre en cause le rejet des conclusions qu'elle a pr�sent�es � 
l'encontre de l'Etat (direction d�partementale de l'�quipement du Nord) n'est pas fond�e � soutenir 
que c'est � tort que, par le jugement attaqu�, le Tribunal a limit� � la somme de 10 000 euros 
l'indemnit� fix�e au titre des pr�judices de toute nature subis par elle ;

Sur l'appel incident et provoqu� de la soci�t� Eiffage construction g�nie civil :

Consid�rant que dans le cadre de son appel principal, la COMMUNE De TOUFFLERS recherche 
la responsabilit� des constructeurs au titre des d�sordres r�sultant des travaux effectu�s par ceux-ci 
dans le cadre des march�s qui leur avaient �t� confi�s pour la construction des courts de tennis dont 
il s'agit ; que, par suite, les conclusions pr�sent�es par la soci�t� Eiffage construction g�nie civil � 
l'encontre de la COMMUNE DE TOUFFLERS et de M. X portant sur le paiement du solde 
contractuel de son march� et sur les d�penses engag�es par elle dans le cadre du compte prorata 
soul�vent un litige distinct de celui introduit par la COMMUNE DE TOUFFLERS et ne peuvent 
qu'�tre rejet�es ; qu'il s'ensuit que la soci�t� Eiffage construction g�nie civil n'est pas fond�e � 
soutenir que c'est � tort que les premiers juges ont rejet� ses conclusions ;

Sur l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative :

Consid�rant, d'une part, que les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative 
font obstacle � ce que M. X, la soci�t� Eiffage construction g�nie civil, l'Etat et la soci�t� 
d'assurances Lloyd's de Londres, en sa qualit� d'assureur de la soci�t� Vanacker, qui ne sont pas, 
dans la pr�sente instance, les parties perdantes, soient condamn�s � verser � la COMMUNE DE 
TOUFFLERS la somme qu'elle r�clame au titre des frais expos�s et non compris dans les d�pens ;

Consid�rant, d'autre part, que la soci�t� Eiffage construction g�nie civil n'est pas fond�e � demander 
la condamnation de M. X, qui n'est pas partie perdante vis-�-vis d'elle, � lui verser la somme de 5 
000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;

Consid�rant qu'il y a lieu, en revanche, dans les circonstances de l'esp�ce, en application de ces 
m�mes dispositions, de condamner la COMMUNE DE TOUFFLERS � verser � M. X et � la soci�t� 
Eiffage construction g�nie civil chacun la somme de 1 500 euros ;

D�CIDE :

Article 1er : La requ�te de la COMMUNE DE TOUFFLERS et l'appel incident et provoqu� de la 
soci�t� Eiffage construction g�nie civil sont rejet�s.

Article 2 : La COMMUNE DE TOUFFLERS versera � M. X et � la soci�t� Eiffage construction 
g�nie civil chacun la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative.
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Article 3 : Les conclusions pr�sent�es par la soci�t� Eiffage construction g�nie civil � l'encontre de 
M. X sur le fondement de l'article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejet�es.

Article 4 : Le pr�sent arr�t sera notifi� � la COMMUNE DE TOUFFLERS, � M. Patrice X, � la 
soci�t� Eiffage construction g�nie civil, au ministre de l'�cologie, du d�veloppement et de 
l'am�nagement durables et � la soci�t� d'assurances Lloyd's de Londres, en sa qualit� d'assureur de 
la soci�t� Vanacker.

Copie sera transmise au pr�fet du Nord.
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� R�f�rences
Cour administrative d'appel de Douai,  5 juillet 2007, 
n� 06DA00662, société ECONOMIE 80 c/ Société Léon Grosse
***
� Th�me
- Erreur de m�tr� de l��conomiste de la construction.
- Responsabilit� partag�e � l�encontre de l�entrepreneur.
� R�sum�
Un �conomiste de la construction, qui �tait membre du groupement de ma�trise 
d'oeuvre, �tait charg� d'�tablir le m�tr� et de calculer ainsi la quantit� de 
produits n�cessaire � la construction.

Il a commis une erreur de saisie dans la d�composition du prix global et 
forfaitaire du march� : il a sous-estim� d�un tiers, la surface r�elle de la toiture 
� r�aliser.

L��conomiste a manqu� aux r�gles de l'art et a commis une faute quasi-
d�lictuelle � l'�gard de l�entrepreneur qui participait, par march� distinct, � la 
r�alisation de la m�me op�ration de travaux.

Toutefois, l�entrepreneur n�a pas v�rifi� pr�alablement � l'�tablissement de son 
offre, les quantit�s retenues pour la d�composition du prix global et forfaitaire. 
En sa qualit� de professionnel du b�timent, il a �galement commis une faute de 
nature � att�nuer la responsabilit� de l��conomiste.

Le juge laisse � la charge de l��conomiste 30 % du montant du pr�judice subi.

�D�cision
Cour administrative d'appel de Douai

N� 06DA00662   
lecture du jeudi 5 juillet 2007
In�dit au recueil Lebon
1re chambre - formation � 3 (bis)
Mme Tricot, pr�sident, Mme Christiane Tricot, rapporteur, M. Lepers, commissaire du 
gouvernement

SOCIETE D'AVOCATS LANFRY & BARRABE, avocat

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu la requ�te, enregistr�e le 22 mai 2006 au greffe de la Cour administrative d'appel de 
Douai, pr�sent�e pour la soci�t� ECONOMIE 80, dont le si�ge est Zac de la Bret�que, 
280 rue Louis Bl�riot � Bois-Guillaume (76230 Cedex), par Me Barrab� ; la soci�t� 
ECONOMIE 80 demande � la Cour :
1�) d'annuler le jugement n� 0400415 en date du 23 mars 2006 par lequel le Tribunal 
administratif de Rouen l'a condamn�e � payer � la soci�t� X une somme de 71 179,43 
euros assortie des int�r�ts au taux l�gal � compter du 23 f�vrier 2004 au titre des 
pr�judices subis par la soci�t� X du fait des erreurs commises lors de l'�tablissement de 
la d�composition du prix global et forfaitaire du march� de restructuration du coll�ge de 
Roncherolles situ� sur le territoire de la commune de Bolbec ;
2�) � titre subsidiaire, de r�former le m�me jugement en imputant une part de la 
responsabilit� � la soci�t� X ;
3�) de rejeter la demande pr�sent�e par la soci�t� X devant le Tribunal administratif de 
Rouen ;
4�) de condamner la soci�t� X � lui verser une somme de 3 000 euros en application de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;

Elle soutient que la soci�t� X aurait d� s'apercevoir de l'erreur qui entachait la 
d�composition du prix global et forfaitaire ; qu'elle peut se pr�valoir des stipulations du 
cahier des clauses administratives g�n�rales et du cahier des clauses administratives 
particuli�res ; qu'en application du cahier des clauses administratives particuli�res, la 
soci�t� ECONOMIE 80 aurait d� former une r�clamation apr�s du ma�tre de l'ouvrage ;

Il est rare qu�une entreprise attaque un 
ma�tre d�oeuvre, en l�occurrence un 
�conomiste de la construction, au titre 
d�une difficult� r�sultant du dossier de 
consultation.

En effet, bien qu�une telle action soit 
possible, la logique naturelle est que 
l�entrepreneur attaque le ma�tre de 
l�ouvrage au titre du pr�judice que lui a 
caus� le dossier de consultation qui 
comportait des inexactitudes. Dans ce cas, 
le ma�tre de l�ouvrage sollicite alors la 
garantie du ma�tre d�oeuvre fautif devant le 
juge. En effet, le ma�tre de l�ouvrage public 
� une qualit� : sa solvabilit�.

Cependant, il peut arriver que le 
constructeur l�s� ait laiss� �chapper un 
d�lai de recours � l�encontre du ma�tre de 
l�ouvrage, notamment en raison d�un 
d�compte qui aurait acquis un caract�re 
d�finitif.

Dans ce cas, l�action directe des 
constructeurs entre eux retrouve tout son 
sens, la responsabilit� extracontractuelle 
(d�lictuelle ou quasi-d�lictuelle) �tant li�e 
par la prescription d�cennale de l�article 
article 2270-1 du Code civil :
� Article 2270-1
Les actions en responsabilité civile 
extracontractuelle se prescrivent par dix 
ans à compter de la manifestation du 
dommage ou de son aggravation.
Lorsque le dommage est causé par des 
tortures et des actes de barbarie, des 
violences ou des agressions sexuelles 
commises contre un mineur, l'action en 
responsabilité civile est prescrite par vingt 
ans. �

Cet article qui n�est pas vis� dans la 
pr�sente affaire, r�sulte de la jurisprudence 
CAA de Nancy, 12 novembre 1992, n� 
90NC00634, Société Quillery, publi� au 
Recueil Lebon :

Le premier arr�t � faire r�f�rence 
express�ment � l'article 2270-1 du Code 
civil entre les constructeurs, juge que : 
� Considérant que la société Quillery et les 
architectes n'avaient de relations 
contractuelles qu'avec le maître de 
l'ouvrage et étaient donc tiers dans leurs 
rapports mutuels ; que la société Quillery 
pouvait, dès lors, avant l'expiration du 
délai de la prescription décennale prévue à 
l'article 2270-1 du code civil, issu de 
l'article 38 de la loi nº 85-677 du 5 juillet 
1985 et relatif aux actions en 
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Vu le jugement et la d�cision attaqu�s ;

Vu le m�moire en d�fense, enregistr� le 9 ao�t 2006, pr�sent� pour la soci�t� X, par la 
soci�t� Lenglet Malbesin et associ�s ; elle conclut au rejet de la requ�te et � ce que la 
soci�t� ECONOMIE 80 soit condamn�e � lui verser la somme de 3 000 euros en 
application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; elle soutient qu'il ne 
lui appartenait pas de v�rifier si la d�composition du prix global et forfaitaire 
comprenait des erreurs ; que la soci�t� ECONOMIE 80 ne peut utilement se pr�valoir 
des stipulations du cahier des clauses administratives g�n�rales et du cahier des clauses 
administratives particuli�res ;

Vu les autres pi�ces du dossier ;

Vu le code des march�s publics ;
Vu le d�cret n� 76-87 du 21 janvier 1976 approuvant le cahier des clauses 
administratives g�n�rales applicables aux march�s publics de travaux ;
Vu le code de justice administrative ;

Les parties ayant �t� r�guli�rement averties du jour de l'audience ;

Apr�s avoir entendu au cours de l'audience publique du 21 juin 2007 � laquelle 
si�geaient Mme Chrisitane Tricot, pr�sidente de chambre, M. Olivier Yeznikian,
pr�sident-assesseur et Mme Agn�s Eliot, premier conseiller :
- le rapport de Mme Christiane Tricot, pr�sident de chambre ;
- et les conclusions de M. Jacques Lepers, commissaire du gouvernement ;

Consid�rant que par un march� conclu le 4 janvier 2001, le d�partement de la Seine-
Maritime a confi� � la soci�t� X la r�alisation des travaux de restructuration du coll�ge
de Roncherolles situ� sur le territoire de la commune de Bolbec ; que la ma�trise 
d'oeuvre de ces travaux a �t� confi�e � un groupement de ma�trise d'oeuvre dont le 
mandataire �tait le cabinet d'architectes Amoyal et qui �tait notamment compos� de la 
soci�t� ECONOMIE 80, intervenant en qualit� d'�conomiste ; que la soci�t� X a 
demand� au Tribunal administratif de Rouen la condamnation de la soci�t� 
ECONOMIE 80 � lui payer la somme de 71 179,43 euros au titre du pr�judice qu'elle 
aurait subi du fait des erreurs commises par cette soci�t� dans l'�tablissement de la 
d�composition du prix global et forfaitaire du march� ; que, par le jugement dont il est 
fait appel, le Tribunal administratif de Rouen a fait droit � cette demande ;

Consid�rant qu'il r�sulte de l'instruction que la d�composition du prix global et 
forfaitaire du march�, �tablie par la soci�t� ECONOMIE 80, mentionne comme quantit� 
d'ouvrage � r�aliser, en ce qui concerne la couverture en zinc dite � joint debout, une 
surface de 3 735,80 m� ; qu'il n'est pas contest� que cette mention �tait erron�e, d�s lors 
que la surface r�elle, telle que pr�vue et r�alis�e par la soci�t� X, �tait de 4 950 m�, soit 
une diff�rence de 1 218, 20 m� par rapport � la quantit� indiqu�e par la soci�t� 
ECONOMIE 80 ;

Consid�rant qu'en sa qualit� d'�conomiste de la construction la soci�t� ECONOMIE 80 
�tait charg�e d'�tablir le m�tr� et de calculer ainsi la quantit� de produit n�cessaire � la 
construction ; qu'il r�sulte de l'instruction qu'� la suite d'une erreur de saisie, la soci�t�
ECONOMIE 80 a produit une d�composition inexacte du prix global et forfaitaire du 
march� ; qu'ainsi, elle a manqu� aux r�gles de l'art et a commis une faute quasi 
d�lictuelle � l'�gard de la soci�t� X qui participait, par march� distinct, � la r�alisation 
de la m�me op�ration de travaux ;

Consid�rant que, toutefois, en ne v�rifiant pas pr�alablement � l'�tablissement de son 
offre, les quantit�s retenues pour la d�composition du prix global et forfaitaire, la 
soci�t� X, en sa qualit� de professionnel du b�timent, a �galement commis une faute de 
nature � att�nuer la responsabilit� de la soci�t� ECONOMIE 80 ; que, dans les 
circonstances de l'esp�ce, il sera fait une juste appr�ciation des responsabilit�s 
encourues, en laissant � la charge de la soci�t� X 30 % du montant du pr�judice subi ; 
que, par suite, la soci�t� ECONOMIE 80 est fond�e � demander la r�formation du 
jugement � due proportion ;

Consid�rant que la surface suppl�mentaire de 1 218, 20 m� que la soci�t� X a d� r�aliser 
au del� des quantit�s qu'elle avait prises en compte pour �tablir son offre repr�sente un 
co�t suppl�mentaire de 58,43 euros au m�, soit 71 179,43 euros ; qu'eu �gard au partage 
de responsabilit� ci-dessus d�fini, la soci�t� X a droit � une somme limit�e � 49 825,60 
euros, ainsi qu'aux int�r�ts de cette somme � compter du 23 f�vrier 2004, date 
d'enregistrement de sa requ�te ;

responsabilit� civile extracontractuelle, 
demander � �tre garantie par les 
architectes MM. Maes et Segers � 

On le retrouve �galement cit� dans d�autres 
arr�ts :
- CAA de Douai, 15 juillet 2005, n� 
04DA00624, MM. Vallon et Gardinal
(action de ma�tre d�oeuvre contre un 
contr�leur technique),
- CAA de Marseille, 24 janvier 2005, n� 
01MA01713, Soci�t� d��tude et de 
r�alisations d�ensembles techniques
(ma�tre d�oeuvre contre entrepreneur),
- CAA de Paris, 18 mars 2004, n� 
99PA01208, ministre de l��quipement, des 
Transports, du Logement, du Tourisme et 
de la Mer (�tat ma�tre d�oeuvre contre les 
constructeurs, mais rejet du fait de 
l�expiration de la garantie d�cennale des 
constructeurs).

On ignore dans la pr�sente affaire si 
l�entrepreneur, qui s�est fait leurr� sur la 
surface du toit � r�aliser et pay� au forfait, 
ne disposait plus de droit de recours � 
l�encontre du ma�tre de l�ouvrage o� a 
simplement souhait� m�nager la 
susceptibilit� de ce donneur d�ordres.

Si le juge constate de l��conomiste de la 
construction avait sa responsabilit� 
engag�e par sa faute de m�tr�, il ne subira 
que 30 % du pr�judice, car il estime que 
l�entrepreneur, en sa qualit� de 
professionnel, aurait d� v�rifier les 
quantit�s retenues pour la d�composition 
du prix global et forfaitaire, pr�alablement 
� l'�tablissement de son offre pour rester 
dans ces bonnes gr�ces.

En effet, on peut supposer que le dossier 
�tait accompagn� des plans et une erreur 
d�une telle ampleur aurait d� �tre d�tect�e 
par l�entrepreneur avant sa remise de prix.

On trouvera un arr�t rendu dans une 
situation similaire par la Cour 
administrative d'appel de Bordeaux, 17 
octobre 2006 :

� Consid�rant que si, m�me en l'absence de 
tout lien contractuel entre le ma�tre 
d'oeuvre et l'entrepreneur, la 
responsabilit� du premier peut, 
�ventuellement, �tre engag�e envers le 
second, il n'en est ainsi que si le ma�tre 
d'oeuvre a commis une faute de nature � 
engager sa responsabilit� envers 
l'entreprise ;
Consid�rant qu'il r�sulte de l'instruction 
que M. X, membre de l'�quipe charg�e de 
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Consid�rant qu'il r�sulte de l'ensemble de ce qui pr�c�de que la soci�t� ECONOMIE 80 
est seulement fond�e � demander la r�formation du jugement attaqu� dans les limites 
pr�c�demment d�finies ;

Sur les conclusions pr�sent�es au titre de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative :

Consid�rant qu'il n'y a pas lieu, dans les circonstances de l'esp�ce, de faire application 
de ces dispositions ;

D�CIDE :

Article 1er : La somme de 71 179,43 euros que la soci�t� ECONOMIE 80 a �t� 
condamn�e � payer � la soci�t� X est ramen�e � la somme de 49 825,60 euros. Cette 
somme portera int�r�ts � compter du 23 f�vrier 2004.

Article 2 : Le jugement du Tribunal administratif de Rouen est r�form� en ce qu'il a de 
contraire au pr�sent arr�t.

Article 3 : Les conclusions pr�sent�es par la soci�t� ECONOMIE 80 et la soci�t� X au 
titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejet�es.

Article 4 : Le pr�sent arr�t sera notifi� � la soci�t� ECONOMIE 80 et � la soci�t� X.

Copie sera transmise au pr�fet de la r�gion Haute-Normandie, pr�fet de la Seine-
Maritime.

la maîtrise d'oeuvre, a commis une faute en 
établissant un détail quantitatif et estimatif 
erroné, caractérisé par des erreurs 
grossières de métré ; qu'il appartenait 
toutefois à la SOCIETE COLAS SUD-
OUEST, entrepreneur, en raison du 
caractère forfaitaire du marché conclu 
avec l'OPHLM du Lot, de mesurer elle-
même l'étendue des obligations auxquelles 
elle acceptait de souscrire, ce qu'elle s'est 
abstenue de faire ; que, compte tenu des 
fautes respectives de l'entrepreneur et du 
maître d'oeuvre, il sera, dans les 
circonstances de l'affaire, fait une juste 
appréciation des responsabilités 
respectives en fixant à 50 % la part de 
responsabilité imputable à l'entrepreneur 
et à 50 % la part de responsabilité 
imputable au maître d'oeuvre � (CAA de 
Bordeaux, 17 octobre 2006, n� 
03BX00853, SOCIETE COLAS SUD-
OUEST).

Par contre, ont pourrait s�interroger sur le 
fait que la soci�t� Colas SUD-OUEST sur 
le m�me type de litige ait pu r�cup�rer 
50 % du pr�judice et la St� L�on Grosse 
dans la pr�sente affaire uniquement 30 %.  
On voit mal en quoi la premi�re entreprise 
serait moins professionnelle que la 
seconde.

Conseils pratiques aux entrepreneurs 
r�pondant � des march�s publics.

Lorsque vous r�pondez dans un march� au 
forfait, v�rifiez les m�tr�s qui sont produits 
au dossier de consultation car, en votre 
qualit� de professionnel, vous ne pourrez 
vous faire rembourser de la totalit� des 
quantit�s suppl�mentaires r�sultant des 
m�tr�s omis.
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� R�f�rences
Cour administrative d'appel de Douai, 5 juillet 2007, 
n� 06DA00147, EURL Architecture Maria 
GODLEWSKA c/Ville de Laon ****
� Th�me
- Interpr�tation par le juge des clauses de r�siliations.
- Absence de principe de mise en demeure par 
l�administration pr�alablement � la r�siliation aux tors.
� R�sum�
Le Cahier des  clauses administratives particuli�res du march� de 
ma�trise d�oeuvre en litige comprend une d�rogation � l�article 37 du 
Cahier des clauses administratives g�n�rales applicables aux march�s 
publics de prestations intellectuelles (CCAG-PI). Cette d�rogation 
organise une r�siliation du contrat dans le cas o� :
- le ma�tre d'oeuvre s'av�rerait incapable de concevoir un projet 
pouvant faire l'objet de march�s de travaux trait�s dans les limites du 
seuil de tol�rance ou
- dans le cas d'appel � la concurrence infructueux, lorsque le titulaire 
ne pourrait mener � bien les �tudes ou n�gociations permettant la 
d�volution des march�s dans les limites du co�t pr�visionnel.

Or, il ne r�sulte pas clairement de ces stipulations combin�es ou de la 
commune intention des parties que cette disposition qui � d�roge � � 
l'article 37 du CCAG-PI :
- ait entendu se r�f�rer explicitement � l'article du CCAG-PI 37.1 (cas 
n�cessitant une mise en demeure pr�alable avant r�siliation), ou 37.2 
(cas dispensant de cette mise en demeure pr�alable),
- ou ait pr�vue explicitement une proc�dure de mise en demeure 
pr�alable avant r�siliation aux torts du ma�tre d'oeuvre.

Une telle proc�dure de mise en demeure pr�alable avant r�siliation 
aux torts ne r�sulte pas d'un principe applicable dans le silence des 
contrats.

Comme elle n'�tait pas rendue obligatoire par les stipulations du 
cahier des clauses administratives particuli�res, le ma�tre de l�ouvrage 
n'a pas entach� d'irr�gularit� formelle la r�siliation qu'il a prononc� du 
march� de ma�trise d'oeuvre, en s'abstenant de mettre en oeuvre la 
proc�dure de mise en demeure pr�alable.

Les deux appels � la concurrence, lanc�s pour la passation des 
march�s de travaux se sont r�v�l�s infructueux � la suite de 
l'incapacit� de la ma�trise d'oeuvre de parvenir � leur d�volution dans 
les limites du co�t pr�visionnel fix� contractuellement.

La ma�trise d�oeuvre n�est pas fond�e � soutenir que cette r�siliation 
ne pouvaient pas leur �tre applicable, au motif que le r�sultat 
d�infructuosit� �tait in�luctable � la suite du refus du ma�tre de 
l�ouvrage d'actualiser l'enveloppe initiale, selon elle manifestement 
insuffisante, malgr� la forte augmentation des prix des prestations de 
travaux au cours de la p�riode. En effet, le ma�tre de l�ouvrage a :
- accept� d'augmenter cette enveloppe de mani�re significative entre 
1996 et 1998,
- demand� � la ma�trise d'oeuvre de lui proposer des �conomies,
- admis un d�passement correspondant � la part d'�conomies que la 
ma�trise d'oeuvre n'�tait pas parvenue � r�aliser.

�D�cision
Cour administrative d'appel de Douai

N� 06DA00147   

Le contrat de ma�trise d�oeuvre pr�voyait une clause 
de r�siliation du contrat lorsque que le march� de 
travaux ne pouvait pas �tre d�volu dans les limites 
du co�t pr�visionnel.

Cependant, cette clause d�rogatoire au cahier des 
clauses administratives g�n�rales applicables aux 
march�s publics de prestations intellectuelles (art. 
37), au sens o� elle introduisait un nouveau cas de 
r�siliation, ne pr�cisait pas si ce cas relevait d�une 
r�siliation avec mise en demeure (art. 37-1 du 
CCAG-PI), ou d�une r�siliation d�office (art. 37-2 
du CCAG-PI) et aucun �l�ment ne pouvait r�v�ler 
en la mati�re, une commune attention des parties 
pour l�une ou l�autre des modalit�s de r�siliation.

L�int�r�t principal du pr�sent arr�t est d�affirmer 
qu�aucun principe n�impose une mise en demeure 
pr�alable avant une r�siliation aux torts : � une 
procédure de mise en demeure préalable avant 
résiliation aux torts du maître d'oeuvre ; que, dès 
lors, une telle procédure qui ne résulte pas d'un 
principe applicable dans le silence des contrats, 
n'était pas rendue obligatoire par les stipulations de 
l'article 30.2 du cahier des clauses administratives 
particulières susmentionné �

Cependant, il convient de nuancer cette affirmation

1. L�absence d�un principe g�n�ral de mise en 
demeure et sa port�e sur la validit� d�une 
r�siliation contractuelle

Lorsque la r�siliation est justifi�e sur le fond, mais 
irr�guli�re dans la forme, la jurisprudence ne remet 
pas en cause cette d�cision. � ce titre, il n�existe pas 
de principe g�n�ral de mise en demeure susceptible 
de remettre en cause la r�siliation.

La jurisprudence estime de surcro�t que le juge du 
contrat n'a pas le pouvoir d'annuler une d�cision de 
r�siliation d'un contrat, m�me irr�guli�re, � moins 
que le contrat ne comporte des obligations 
d'amortissement en mat�riel fixe : � s'agissant d'un 
contrat qui n'est pas un contrat de concession, et 
pour lequel la société requérante n'a pas effectué 
d'investissement en matériel fixe devant s'amortir 
sur toute la durée de l'exploitation, ceux-ci ayant été 
à la charge exclusive de la commune de Saint-
Tropez, il n'appartient pas au juge administratif 
d'annuler la mesure de résiliation prise par cette 
commune � (CE, 30 septembre 1983, n� 26611, 
SARL Comexp).

Si cette r�siliation �tait injustifi�e sur le fond, le 
juge peut uniquement attribuer une indemnit� � 
l'entreprise sur la base du pr�judice subi.

Par contre, lorsque la r�siliation est justifi�e sur le 
fond, mais irr�guli�re dans la forme, l'administration 
ne peut mettre � charge de l'entreprise d�faillante les 
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lecture du jeudi 5 juillet 2007
In�dit au recueil Lebon
1re chambre - formation � 3 (bis)
Mme Tricot, pr�sident, M. Olivier Yeznikian, rapporteur, M. Lepers, 
commissaire du gouvernement

CABINET DUQUENNE & KUPERMAN, avocat

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu la requ�te, enregistr�e le 1er f�vrier 2006 par t�l�copie et r�gularis�e par 
la r�ception de l'original le 2 f�vrier 2006 au greffe de la Cour administrative 
d'appel de Douai, pr�sent�e pour l'EURL D'ARCHITECTURE X, dont le 
si�ge est situ� 39 quai de l'Ourcq � Pantin (93500), pour l'EURL 
D'ARCHITECTURE Y, dont le si�ge social est situ� 7 cit� de l'ameublement 
� Paris (75011), pour la SARL BATISERF INGENIERIE, dont le si�ge social 
est situ� 73 rue des Javaux � Eybens (38320), pour la SAS INEX BET, dont le 
si�ge social est situ� 16 rue des haies � Paris (75020), pour la SARL 
GROUPE DE PREVENTION, dont le si�ge social est situ� 11 rue Elsa 
Triolet � Savigny-le-Temple (77176), et pour la SARL BUREAU Z, dont le 
si�ge social est situ� 250 route de Charavines au Rivier d'Aprieu (38140), par 
Me Kuperman du cabinet d'avocat Duquenne et Kuperman ; ils demandent � 
la Cour :
11) d'annuler le jugement n� 0200566, en date du 3 novembre 2005, par 
lequel le Tribunal administratif d'Amiens a rejet� leur demande tendant � la 
condamnation de la ville de Laon � leur verser, d'une part, la somme de 26 
861 euros (176 200 francs) hors taxes, soit 32 126,37 euros (210 735,20 
francs) toutes taxes comprises � titre de remboursement des p�nalit�s retenues 
ind�ment, d'autre part, la somme de 1 euro sauf � parfaire en application des 
dispositions de l'article 36-2 du cahier des clauses administratives g�n�rales 
applicables aux march�s de prestations intellectuelles ainsi qu'� chacun des 
requ�rants la somme de 7 500 euros � titre de r�paration du pr�judice moral 
et, enfin, la somme de 3 000 euros en application de l'article L. 761-1 du code 
de justice administrative ;
2�) de prononcer lesdites condamnations ;

Ils soutiennent que, s'agissant du montant des p�nalit�s retenues ind�ment par 
le ma�tre d'ouvrage dans son d�compte g�n�ral, le Tribunal n'a pas fait une 
exacte appr�ciation des stipulations du cahier des clauses administratives 
particuli�res (CCAP), en particulier de son article 30.2 et du cahier des 
clauses administratives g�n�rales applicables aux march�s de prestations 
intellectuelles (CCAG-PI) ; que la r�siliation prononc�e � leur encontre sur le 
fondement de l'article 30.2 du CCAP l'a �t� en m�connaissance des 
dispositions de l'article 37.1 du CCAG-PI, qui imposent de mettre en demeure
le cocontractant avant toute r�siliation et auxquelles il n'a pas �t� 
express�ment d�rog� ; que, par suite, ni l'imputation de 10 % de p�nalit�s, ni 
la r�siliation, pr�vues � l'article 30.2 du CCAP n'�taient possibles ; que le fait 
de ne pas proc�der � la mise en demeure atteste de la volont� du ma�tre 
d'ouvrage de tenter de faire supporter par la ma�trise d'oeuvre les 
cons�quences de son propre choix de r�silier le march� ; que, par suite, la 
Cour ne pourra qu'annuler la d�cision entreprise et condamner la ville de Laon 
� lui verser les sommes dont la commune lui a demand� le paiement � titre 
des p�nalit�s retenues dans le d�compte g�n�ral, outre les int�r�ts et leur
capitalisation ; que cette somme sera � r�partir conform�ment aux modalit�s 
d�finies dans l'acte d'engagement ; qu'� titre subsidiaire, la d�cision en date du 
29 octobre 2001 par laquelle le maire de la ville de Laon a d�cid� de r�silier le 
march� de ma�trise d'oeuvre est abusive ; que les faits reproch�s ne sont pas 
de nature � constituer une faute imputable aux requ�rants et ne sont pas 
susceptibles de justifier une r�siliation de leur march� sur le fondement de 
l'article 30.2 du CCAP ; qu'en effet, le ma�tre d'ouvrage a constamment eu 
conscience de l'insuffisance originaire de son enveloppe budg�taire, a 
successivement valid� les dossiers APS, APD, PRO et DCE, a proc�d� au 
lancement de la proc�dure de consultation des entreprises et a relanc� un 
second appel d'offres apr�s constat de l'infructuosit� du premier ; qu'il 
pouvait, s'il le souhaitait proc�der � la r�siliation du march� sur le fondement 
de l'article 30.1 du CCAP et non tenter d'imputer, apr�s d'ailleurs le 
changement de maire, � la faute du ma�tre d'oeuvre les cons�quences 
financi�res de son choix ; qu'il est rappel� que les prix des march�s de travaux 
ont connu une croissance de 21 % dont le ma�tre d'ouvrage n'a pas entendu 

� frais et risques � (les surcouts li�s � l�attribution 
d�un nouveau contrat).

Il en est ainsi, si l'administration n'a pas respect� les 
r�gles de forme pr�vues aux dispositions 
contractuelles :
- n�a pas mis en demeure alors que celle-ci �tait 
pr�vue au CCAG (CE, 29 d�cembre 2004, n� 
244378, Société SOGEA CONSTRUCTION et CAA 
de Lyon, 2 mars 2000, n� 96LY01518, M. PELUSO 
c/ O.P.A.C. du Rhône), 
- n�a pas inform� l�entrepreneur d�faillant, du 
titulaire du nouveau march� pour �tre « mis à même 
de veiller à la sauvegarde de ses intérêts � (CE, 3 
mars 1993, n� 117096, Ville de Digne, publi� aux 
tables du Recueil Lebon),
- a fait ex�cuter un march� de substitution 
comprenant des prestations diff�rentes de celles qui 
�taient d�volues � l'entreprise d�faillante (CE, 29 
mai 1977, ministre des Finances c/ Sté Heurtey 
métallurgie, publi� Recueil Lebon, AJDA 1977 p. 
394 et CE, 25 novembre 1983, n� 34062, SA 
Phinelec).

2. L�absence d�un principe g�n�ral de mise en 
demeure va-t-il jusqu�� s�imposer dans la mise � 
charge des frais et risques ?

La non-reconnaissance d�un principe g�n�ral de 
mise en demeure pr�alablement � une r�siliation aux 
torts dans le silence du contrat, validerait-elle la 
mise � la charge des � frais et risques � � l�encontre 
du titulaire sans que cette formalit� ne soit 
accomplie ?

Le Conseil d��tat avait d�j� jug� que les mesures 
d�ex�cution d�office n�cessitaient une mise en 
demeure pr�alable, l�administration tenant � des 
principes généraux applicables en matière de 
marchés de travaux publics, le pouvoir, après mise 
en demeure, de procéder à l'évacuation du matériel 
et des installations � (CE, 21 juillet 1970, n� 80345, 
Sté occitanienne de travaux publics, tables du 
recueil Lebon).

Dans la pr�sente affaire, la Cour d�appel a valid� 
l�application de p�nalit�s contractuelles (10%) et la 
r�siliation � l�encontre du ma�tre d�oeuvre dont par 
ailleurs on a vu qu�elle n�est pas des mesures 
susceptibles en principe d��tre annul�es par le juge 
en march�s publics.

Cependant, l�arr�t ne porte pas sur un litige 
comportant une mise � charge des � frais et 
risques � au titulaire du contrat, c'est-�-dire � la 
prise en charge des �ventuels frais de r�attribution 
du contrat � un tiers.

On con�oit facilement que la mise d��ventuels 
surco�ts � la charge d�une entreprise n�cessite un 
minimum d�organisation de droit de la d�fense par 
une proc�dure contradictoire avant l�application de 
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tenir compte pour proc�der � une r��valuation de l'enveloppe budg�taire avant 
ouverture des plis ; qu'aucun manquement contractuel d'une gravit� suffisante 
ne peut leur �tre reproch� ; que la r�siliation a d�s lors un caract�re abusif ;

Vu le jugement attaqu� ;
Vu l'avis de mise en demeure en date du 6 novembre 2006 adress� � la ville 
de Laon en application de l'article R. 612-3 du code de justice administrative 
et l'avis de r�ception postale de cette mise en demeure ;
Vu l'ordonnance en date du 19 f�vrier 2007 portant cl�ture de l'instruction au 
20 avril 2007 ;
Vu les autres pi�ces du dossier ;

Vu le d�cret n� 78-1306 du 26 d�cembre 1978 portant cahier des clauses 
administratives g�n�rales applicables aux march�s publics de prestations 
intellectuelles ;
Vu le code de justice administrative ;

Les parties ayant �t� r�guli�rement averties du jour de l'audience ;

Apr�s avoir entendu au cours de l'audience publique du 21 juin 2007 � 
laquelle si�geaient Mme Christiane Tricot, pr�sident de chambre, M. Olivier 
Yeznikian, pr�sident-assesseur et
Mme Agn�s Eliot, premier conseiller :
- le rapport de M. Olivier Yeznikian, pr�sident-assesseur ;
- et les conclusions de M. Jacques Lepers, commissaire du gouvernement ;

Sur la r�gularit� formelle de la r�siliation du march� de ma�trise 
d'oeuvre :

Consid�rant qu'aux termes du second alin�a de l'article 30.2 relatif � la 
r�siliation du march� aux torts du ma�tre d'oeuvre, le cahier des clauses 
administratives particuli�res applicable au march� de ma�trise d'oeuvre 
sign� par la ville de Laon avec l'�quipe de ma�trise d'oeuvre compos�e 
notamment des EURL D'ARCHITECTURE A et Y, stipule : � Par 
dérogation à l'article 37 du CCAG-PI, le marché pourra être résilié dans le 
cas où le maître d'oeuvre s'avèrerait incapable de concevoir un projet 
pouvant faire l'objet de marchés de travaux traités dans les limites du seuil de 
tolérance fixé à l'article 13 du présent CCAP ou bien dans le cas d'appel à la 
concurrence infructueux, lorsque le titulaire ne pourrait mener à bien les 
études ou négociations permettant la dévolution des marchés dans les limites 
du coût prévisionnel � ; que l'article 37 (� r�siliation aux torts du titulaire �) 
du cahier des clauses administratives g�n�rales applicables aux march�s 
publics de prestations intellectuelles comprend notamment un paragraphe 
37.1 qui impose dans les treize cas vis�s, une mise en demeure pr�alable 
avant r�siliation et un paragraphe 37.2 qui, dans les trois cas vis�s, l'exclut 
explicitement ;

Consid�rant qu'il ne r�sulte pas clairement de ces stipulations combin�es ou 
de la commune intention des parties que l'article 30.2 qui � d�roge � � l'article 
37 ait entendu se r�f�rer explicitement � l'article 37.1 ou 37.2 pr�cit�s, ou 
pr�voir explicitement une proc�dure de mise en demeure pr�alable avant 
r�siliation aux torts du ma�tre d'oeuvre ; que, d�s lors, une telle proc�dure qui 
ne r�sulte pas d'un principe applicable dans le silence des contrats, n'�tait pas 
rendue obligatoire par les stipulations de l'article 30.2 du cahier des clauses 
administratives particuli�res susmentionn� ; que, par suite, en s'abstenant de
mettre en oeuvre la proc�dure de mise en demeure pr�alablement � sa 
d�cision du 30 octobre 2001, la ville de Laon n'a pas entach� d'irr�gularit� 
formelle la r�siliation qu'elle a prononc�e du march� de ma�trise d'oeuvre 
pass� le 4 f�vrier 1997 ;

Sur le bien-fond� de la r�siliation du march� de ma�trise d'oeuvre :

Consid�rant qu'il r�sulte de l'instruction que les deux appels � la concurrence, 
lanc�s pour la passation des march�s de travaux relatifs � la r�habilitation du 
conservatoire municipal de musique et de danse de Laon, se sont r�v�l�s 
infructueux � la suite de l'incapacit� de la ma�trise d'oeuvre de parvenir � leur 
d�volution dans les limites du co�t pr�visionnel fix�s contractuellement, � 
l'issue d'un avenant de 1998, au montant de 20 500 000 francs hors taxes ; que 
si l'EURL D'ARCHITECTURE B et autres soutiennent que ce r�sultat aurait 

telles mesures.

Ainsi, le pr�sent arr�t n�a pas pour l�instant 
formellement contredit par la jurisprudence du 
Conseil d��tat du 21 juillet 1970.

En outre, une d�cision de r�siliation d�un march� 
public para�t �tre concern�e par la loi n� 79-587 du 
11 juillet 1979 qui n�cessite que toute d�cision 
individuelle d�favorable soit motiv�e. 

En effet, l�article premier de la loi n� 79-587 du 11 
juillet 1979 relative � la motivation des actes 
administratifs et à l'amélioration des relations entre 
l'administration et le public, d�finit les d�cisions 
administratives qui doivent �tre motiv�es :
� Les personnes physiques ou morales ont le droit 
d'être informées sans délai des motifs des décisions 
administratives individuelles défavorables qui les 
concernent.
A cet effet, doivent être motivées les décisions qui :
- restreignent l'exercice des libertés publiques ou, 
de manière générale, constituent une mesure de 
police ;
- infligent une sanction ;
- subordonnent l'octroi d'une autorisation à des 
conditions restrictives ou imposent des sujétions ;
- retirent ou abrogent une décision créatrice de 
droits ;
- opposent une prescription, une forclusion ou une 
déchéance ;
- refusent un avantage dont l'attribution constitue un 
droit pour les personnes qui remplissent les 
conditions légales pour l'obtenir ;
- refusent une autorisation, sauf lorsque la 
communication des motifs pourrait être de nature à 
porter atteinte à l'un des secrets ou intérêts protégés 
par les dispositions des deuxième à cinquième 
alinéas de l'article 6 de la loi nº 78-753 du 17 juillet 
1978 portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public. �

Le juge administratif a d�j� affirm� qu�une 
d�lib�ration retirant l�attribution d�un contrat doit 
�tre motiv�e : 
� Considérant que la cour administrative d'appel de 
Lyon, en estimant qu'une délibération retirant une 
précédente délibération par laquelle un conseil 
municipal a choisi le titulaire d'une délégation de 
service public, créant ainsi des droits au profit de ce
dernier, doit comporter le motif de droit justifiant ce 
retrait, en application des dispositions précitées de 
la loi du 11 juillet 1979, n'a pas commis d'erreur de 
droit ; qu'en estimant que la délibération du 28 
octobre 1993 ne comportait aucun motif de droit, la 
cour n'a pas dénaturé les pièces soumises à son 
appréciation ; qu'en retenant ce motif d'annulation, 
la cour n'a relevé d'office aucun moyen, dès lors 
qu'était invoquée devant elle l'insuffisance de 
motivation de cette délibération, et alors même que 
la société Mont-Blanc Hélicoptères ne reprochait à 
la délibération attaquée qu'une insuffisante 



Num�ro du 56 du 26 mai 2008
25

e-rjcp Page 25 sur 47 � Ce qu�il faut retenir

�t� rendu in�luctable � la suite du refus de la commune d'actualiser 
l'enveloppe initiale, selon elles manifestement insuffisante, malgr� la forte 
augmentation des prix des prestations de travaux au cours de la p�riode, il 
appara�t que la ville de Laon a accept�, d'une part, d'augmenter cette 
enveloppe de mani�re significative entre 1996 et 1998, a, d'autre part, 
demand� � la ma�trise d'oeuvre de lui proposer des �conomies et a, enfin, 
admis un d�passement correspondant � la part d'�conomies que la ma�trise 
d'oeuvre n'�tait pas parvenue � r�aliser ; que, par suite, l'EURL 
D'ARCHITECTURE X et autres ne sont pas fond�es � soutenir que les 
stipulations rappel�es ci-dessus du second alin�a de l'article 30.2 du cahier des 
clauses administratives particuli�res ne pouvaient pas leur �tre applicables et 
que c'est � tort que, par le jugement attaqu�, le Tribunal administratif 
d'Amiens a rejet� leur demande ; que doivent �tre rejet�es, par voie de 
cons�quence, leurs conclusions tendant au b�n�fice des dispositions de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;

D�CIDE :

Article 1er : La requ�te de l'EURL D'ARCHITECTURE X, de l'EURL 
D'ARCHITECTURE Y, de la SARL BATISERF INGENIERIE, de la SAS 
INEX BET, de la SARL GROUPE DE PREVENTION et de la SARL 
BUREAU Z est rejet�e.

Article 2 : Le pr�sent arr�t sera notifi� � l'EURL D'ARCHITECTURE X, � 
l'EURL D'ARCHITECTURE Y, � la SARL BATISERF INGENIERIE, � la 
SAS INEX BET, � la SARL GROUPE DE PREVENTION, � la SARL 
BUREAU Z et � la ville de Laon.

Copie sera transmise pour information au pr�fet de l'Aisne.

indication des motifs de fait sur lesquels elle 
reposait ; que le moyen tiré de ce que la cour aurait 
entaché son arrêt d'une irrégularité en le fondant 
sur un motif relevé d'office, au demeurant non 
communiqué préalablement et contradictoirement 
aux parties, est donc inopérant � (CE, 17 mars 
2004, n� 228428, Commune de Val-D'Isère).

Or, une telle d�cision de retrait produit les m�mes 
effets vis-�-vis du cocontractant qu�une d�cision de 
r�siliation du contrat.

Conseils pratiques aux entreprises

V�rifiez les conditions de r�siliation d�un contrat 
avant de vous engager.

Dans le silence du contrat, une r�siliation peut �tre 
prononc�e par l�administration sans mise en 
demeure pr�alable de l�administration.
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� R�f�rences
Cour administrative d'appel de Douai, 21 juin 2007, 
n� 06DA00717, Ville de Compiègne ***
� Th�me
- Structure artificielle d'escalade.
- Connaissance de la mauvaise qualit� du mur support par la 
Commune qui �tait ma�tre d�ouvrage d�l�gu� et ma�tre 
d�oeuvre.
- Absence de responsabilit� des constructeurs.
� R�sum�
Une Commune a fait installer une structure artificielle d'escalade sur 
un mur de support d�une universit�, en qualit� de ma�tre d'ouvrage 
d�l�gu� de l'�tat et de ma�tre d'oeuvre.

Cette structure artificielle d'escalade a fait l'objet d'une d�cision de 
r�ception sign�e du ma�tre d'ouvrage assortie de r�serves pr�cises 
relatives aux d�sordres et restrictions en litige.

La responsabilit� d�cennale des constructeurs ne pouvait �tre 
recherch�e.

Le dommage ne vient pas d'un d�faut de la structure artificielle 
d'escalade pos�e, mais de l'inadaptation du mur support.

Les services techniques de la Commune ont fait poser la structure 
artificielle d'escalade malgr� l'avis d�favorable du contr�leur 
technique qui disposait d�une mission de s�curit� des personnes et de 
solidit� des ouvrages nouveaux et existants.

Seule la Commune, ma�tre d'oeuvre, a pris, en toute connaissance de 
cause, la d�cision de la pose malencontreuse de la structure 
artificielle d'escalade et aucun article du cahier des clauses techniques 
particuli�res ne confiait � la soci�t� titulaire du march�, la mission de 
v�rifier la qualit� du mur support. 

La responsabilit� de cette soci�t� et du contr�leur technique ne peut 
leur �tre reproch�e.

�D�cision
Cour administrative d'appel de Douai

N� 06DA00717   
lecture du jeudi 21 juin 2007
In�dit au recueil Lebon
1re chambre - formation � 3 (bis)
Mme Tricot, pr�sident, M. Alain St�phan, rapporteur, M. Lepers, 
commissaire du gouvernement

SCP GUY-VIENOT BRYDEN, avocat

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu la requ�te, enregistr�e le 5 juin 2006 par t�l�copie et r�gularis�e par la 
production de l'original le 8 juin 2006 au greffe de la Cour administrative 
d'appel de Douai, pr�sent�e pour la ville de COMPIEGNE, prise en la 
personne de son maire, domicili� en cette qualit� � l'h�tel de ville (60321) 
Compi�gne Cedex, par la SCP Drye, de Baillencourt et associ�s ; la ville de 
COMPIEGNE demande � la Cour :
1�) d'annuler le jugement n� 0300167 du 16 mars 2006 par lequel le Tribunal 
administratif d'Amiens a rejet� sa demande tendant � la condamnation in 
solidum de l'Etat, de l'universit� de technologie de Compi�gne, de la SCP 
d'architectes Lusso et Laurent, de la soci�t� Kit Grimpe et le GIE Ceten 
Apave � lui payer la somme de 140 381,41 euros en r�paration du pr�judice

Dans la pr�sente affaire, une Commune assurait la 
ma�trise d�ouvrage d�l�gu� et la ma�trise d�oeuvre 
pour l�installation d�une structure artificielle 
d�escalade.

Cependant, l��tat du mur ne pouvait supporter une 
telle structure, ce qui avait �t� r�v�l� par le 
contr�leur technique dont la mission de s�curit� 
portait �galement sur le contr�le des existants, qui 
avait �mis un avis d�favorable � cette installation.

Les � désordres et restrictions � quant � l�utilisation 
de la structure artificielle d�escalade ont donc �t� 
identifi�s imm�diatement dans le cas de la d�cision 
de r�ception assortie de r�serves. Ainsi, les litiges 
�tant apparents ne pouvaient relever de la garantie 
d�cennale des constructeurs.

On remarquera au d�tour de cet arr�t que le principe 
de la garantie d�cennale n�avait pas �t� mis en cause 
dans le pr�sent litige, et l�on suppose que 
l�installation �tait devenue un � immeuble par 
destination � du fait de son incorporation au mur.

L�ent�tement des services techniques de la 
Commune ne permettait donc pas de rechercher la 
responsabilit� pour une faute contractuelle du 
contr�leur technique, alors qu�il l�avait mis en garde, 
ni celle de la soci�t� qui a pos� installation. En effet, 
si cette derni�re est li�e par un devoir de conseil 
comme tout professionnel, son contrat ne pr�voyait 
pas une mission de v�rifier la qualit� du mur support 
qui �tait du ressort du contr�leur technique. 

Or, ce devoir de conseil s��teint lorsque le ma�tre 
d�ouvrage fait poursuivre l�installation en toute 
connaissance de cause des risques qu�il prend :

� en raison de la différence de niveau existant entre 
les étages des deux bâtiments la galerie de liaison 
présente une dénivellation de 76 centimètres à sa 
jonction avec l'immeuble du service de médecine ; 
que, par un avenant au marché, l'hôpital-hospice a 
fait établir des marches ; qu'ainsi cette circonstance, 
qui était apparente et connue du maître de l'ouvrage 
dans toutes ses conséquences à la date de la 
réception des travaux prononcée par lui sans 
réserve, ne pouvait donner lieu à l'engagement de la 
responsabilité décennale de M. X... ; qu'enfin, 
l'architecte n'ayant pas commis de faute ne 
s'opposant pas à la réception des travaux et en 
s'abstenant d'attirer l'attention de l'hôpital-hospice 
sur l'existence d'une malfaçon qu'il ne pouvait 
ignorer, ce dernier n'est pas davantage fondé à 
rechercher de ce chef la responsabilité contractuelle 
de M. X... ; � (CAA de Nancy, 26 septembre 1989, n� 
89NC00006, Hôpital-Hospice de Fumay).

La responsabilit� des constructeurs peut �tre aussi 
att�nu�e :
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r�sultant des d�sordres affectant la structure artificielle d'escalade de la halle 
des sports de l'universit� de technologie de Compi�gne ;
2�) de condamner la soci�t� Kit Grimpe et le GIE Ceten Apave � lui payer la 
somme de 140 380,41 euros au titre de r�paration dudit pr�judice ;
3�) de condamner la soci�t� Kit Grimpe et le GIE Ceten Apave � lui verser 
une somme de 6 000 euros en application de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative ;
4�) de les condamner � lui verser la somme de 11 607,69 euros en 
remboursement des frais d'expertise ;

Elle soutient que la circonstance que la structure artificielle d'escalade a fait 
l'objet d'une d�cision de r�ception sign�e du ma�tre d'ouvrage assortie de 
r�serves relatives aux d�sordres et restrictions en litige ne faisait pas obstacle 
� ce que la responsabilit� d�cennale des constructeurs puisse �tre recherch�e ; 
que la soci�t� Kit Grimpe a commis une faute en acceptant de poser la 
structure artificielle d'escalade sur le mur support ; qu'eu �gard au rapport 
d'expertise, l'avis d�favorable du GIE Ceten Apave � l'installation ne suffisait 
pas � l'exempter de toute responsabilit� ;

Vu le jugement et la d�cision attaqu�s ;

Vu le m�moire en d�fense, enregistr� le 17 juillet 2006, pr�sent� pour la 
soci�t� Kit Grimpe, par la SCP Balestas Detroyat ; elle conclut au rejet de la 
requ�te et � ce que la ville de COMPIEGNE soit condamn�e � lui verser la 
somme de 1 000 euros en application de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; elle soutient, � titre principal, que la requ�te est irrecevable 
comme tardive ; � titre subsidiaire, que la structure artificielle d'escalade 
ayant fait l'objet d'une d�cision de r�ception sign�e du ma�tre d'ouvrage, 
assortie de r�serves pr�cises relatives aux d�sordres et restrictions en litige, et 
les d�sordres apparents connus du ma�tre d'ouvrage lors de la r�ception 
n'ayant pas fait l'objet d'une lev�e des r�serves pr�cit�es, la responsabilit� 
d�cennale des constructeurs ne peut �tre recherch�e ; que le dommage ne 
vient pas d'un d�faut de la structure artificielle d'escalade pos�e, mais de 
l'inadaptation du support ; qu'aucun article du cahier des clauses techniques 
paritaires ne confiant � la soci�t� Kit Grimpe la mission de v�rifier la qualit� 
du mur support, aucune faute ne peut lui �tre imput�e ;

Vu le m�moire en d�fense, enregistr� le 1er ao�t 2006, pr�sent� pour le GIE 
Ceten Apave, par la SCP Guy-Vienot Bryden ; il conclut au rejet de la 
requ�te et � ce que la ville de COMPIEGNE soit condamn�e � lui verser la 
somme de 3 000 euros en application de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; elle soutient, � titre principal, que la requ�te est irrecevable 
faute de pr�ciser le fondement juridique exact de la r�clamation ; � titre 
subsidiaire, que la structure artificielle d'escalade ayant fait l'objet d'une 
d�cision de r�ception, sign�e du ma�tre d'ouvrage, assortie de r�serves 
pr�cises relatives aux d�sordres et restrictions en litige, et les d�sordres 
apparents connus du ma�tre d'ouvrage lors de la r�ception n'ayant pas fait 
l'objet d'une lev�e des r�serves pr�cit�es, la responsabilit� d�cennale des 
constructeurs ne peut �tre recherch�e ; que le dommage ne vient pas d'un 
d�faut de la structure artificielle d'escalade pos�e, mais de l'inadaptation du 
support ; qu'aucun article du cahier des clauses techniques paritaires ne 
confiant � la soci�t� Kit Grimpe la mission de v�rifier la qualit� du mur 
support, aucune faute ne peut lui �tre imput�e ; qu'il ressort du rapport 
d'expertise que les services techniques de la ville de COMPIEGNE ont fait 
poser la structure artificielle d'escalade, malgr� l'avis d�favorable du GIE 
Ceten Apave, en m�connaissance de l'article 4 du cahier des clauses 
techniques paritaires, et que seule la ville de COMPIEGNE, ma�tre d'oeuvre, 
a pris, en toute connaissance de cause, la d�cision de la pose malencontreuse 
de la structure artificielle d'escalade ;

Vu le m�moire en r�plique, enregistr� par t�l�copie le 28 mai 2007 et 
confirm� par la production de l'original le 31 mai 2007, pr�sent� pour la ville 
de COMPIEGNE ; elle reprend les conclusions de ses pr�c�dentes �critures 
par les m�mes moyens ;

Vu le code g�n�ral des collectivit�s territoriales ;
Vu le code des march�s publics ;
Vu le code de justice administrative ;

- du fait de l�intervention de services techniques 
cens�s �tre comp�tents dans le choix des proc�d�s :

� consid�rant que charg�s de la coordination des 
travaux de reconstruction du lyc�e municipal dont 
s�agit, tant en vertu de la convention susmentionn�e 
qu�ils avaient pass�e avec la ville du Havre qu�en 
vertu de leur devoir professionnel, les architectes 
ont, en ne pr�voyant pas un syst�me de fermeture de 
fen�tres compatible avec le fonctionnement des 
stores, manqu� � leurs obligations contractuelles 
envers la ville du Havre; que cette faute est aggrav�e 
par la faute r�sultant de la circonstance ci-dessus 
relev�e et qui a consist�, pour les architectes, � ne 
pas faire de r�serve, lors de la r�ception provisoire 
des ch�ssis de fen�tres et des stores, sur la difficult� 
de faire fonctionner simultan�ment ces stores et ces 
fen�tres ; peut toutefois la responsabilit� (�) est 
att�nu� par les fautes commises de son c�t� � la ville 
du Havre qui, malgr� les services techniques dont 
elle dispose, d�une part n�a pas pris de pr�cautions 
suffisantes pour s�assurer que le fonctionnement 
simultan� des stores et des fen�tres pour lesquelles 
elle avait d�cid� d�adopter un syst�me de fermeture 
diff�rents de celui pr�vu au projet initial, serait 
possible dans des conditions satisfaisantes, d�autre 
part n�a pas �mis lors de la r�ception provisoire des 
travaux de r�serves sur ce point, alors qu�elle �tait 
repr�sent�e � ces op�rations de r�ception provisoire 
par son architecte et par l�adjoint au maire charg� 
de suivre les travaux ; qu�il sera fait une juste 
appr�ciation des responsabilit�s respectivement 
encourues par la ville et les architectes en laissant � 
la charge de ces derniers les trois-quarts des 
cons�quences dommageables r�sultant pour la ville 
du Havre, des fautes relev�es � l�encontre des 
architectes. � (CE, 20 octobre 1976, n� 94947, Ville 
Havre, tables du recueil Lebon).

- du fait de leur inaction � des �l�ments 
d�information de rapports pr�liminaires qui auraient 
d� les alarmer (CAA de Douai, n� 05DA00931 et 
05DA01037 21 juin 2007, SARL Chauffage service 
et autres c/ soci�t� Partenord Habitat venant aux 
droits de l�OPAC du Nord, comment� dans ce 
pr�sent num�ro d�E-RJCP n� 56 du 26 mai 2008).

On reste d�ailleurs assez pantois devant cet 
ent�tement des services communaux, compte tenu 
des risques de mise en danger d�autrui qu�une telle 
installation comporte. 

On notera que le contr�leur technique avait soulev� 
que � la requ�te est irrecevable faute de pr�ciser le 
fondement juridique exact de la r�clamation �, 
argument que n�a pas eu � trancher la Cour d�appel 
qui a rejet� l�ensemble des responsabilit�s.

En effet, le ma�tre de l�ouvrage doit indiquer les 
fondements juridiques de la demande sous peine 
d'irrecevabilit� au titre de l�un des trois types de 
responsabilit� des constructeurs : responsabilit� 
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Les parties ayant �t� r�guli�rement averties du jour de l'audience ;

Apr�s avoir entendu au cours de l'audience publique du 7 juin 2007 � laquelle 
si�geaient Mme Christiane Tricot, pr�sident de chambre, M. Olivier 
Yeznikian, pr�sident-assesseur et M. Alain St�phan, premier conseiller :
- le rapport de M. Alain St�phan, premier conseiller ;
- les observations de Me Drye, pour la ville de COMPIEGNE, et de Me 
Hernu, pour le GIE Ceten Apave ;
- et les conclusions de M. Jacques Lepers, commissaire du gouvernement ;

Sans qu'il soit besoin de statuer sur les fins de non-recevoir soulev�es 
par la soci�t� Kit Grimpe et le GIE Ceten Apave :

Consid�rant que la ville de COMPIEGNE, a, en qualit� de ma�tre d'ouvrage 
d�l�gu� de l'Etat et de ma�tre d'oeuvre, fait installer une structure artificielle 
d'escalade sur un mur de support implant� dans la halle des sports de 
l'universit� de technologie de Compi�gne ; que les travaux ont �t� confi�s � 
la soci�t� Kit Grimpe et le contr�le technique, comprenant la mission de 
s�curit� des personnes et de solidit� des ouvrages nouveaux et existants, au 
GIE Ceten Apave ; que, toutefois, la structure n'ayant pu �tre mise en service, 
la ville de COMPIEGNE a demand� au Tribunal administratif d'Amiens la 
condamnation in solidum de l'Etat, de l'universit� de technologie de 
Compi�gne, de la SCP d'architectes Lusso et Laurent, de la soci�t� Apave et 
de la soci�t� Kit Grimpe � lui payer la somme de 140 381,41 euros au titre de 
r�paration du pr�judice r�sultant des d�sordres affectant la structure 
artificielle d'escalade ; que la ville de COMPIEGNE fait appel du jugement 
par lequel le Tribunal administratif d'Amiens a rejet� cette demande, en ne 
mettant plus en cause que la soci�t� Kit Grimpe et le GIE Ceten Apave ;

Consid�rant que la structure artificielle d'escalade a fait l'objet d'une d�cision 
de r�ception sign�e du ma�tre d'ouvrage assortie de r�serves pr�cises relatives 
aux d�sordres et restrictions en litige ; qu'ainsi, la responsabilit� d�cennale 
des constructeurs ne pouvait �tre recherch�e ;

Consid�rant qu'il r�sulte de l'instruction que le dommage ne vient pas d'un 
d�faut de la structure artificielle d'escalade pos�e, mais de l'inadaptation du 
mur support ; qu'il ressort du rapport d'expertise que les services techniques 
de la ville de COMPIEGNE ont fait poser la structure artificielle d'escalade 
malgr� l'avis d�favorable du GIE Ceten Apave, et que seule la ville de 
COMPIEGNE, ma�tre d'oeuvre, a pris, en toute connaissance de cause, la 
d�cision de la pose malencontreuse de la structure artificielle d'escalade ; 
qu'aucun article du cahier des clauses techniques paritaires ne confiant � la 
soci�t� Kit Grimpe la mission de v�rifier la qualit� du mur support, aucune 
faute ne peut lui �tre imput�e ;

Consid�rant qu'il r�sulte de l'ensemble de ce qui pr�c�de que la ville de 
COMPIEGNE n'est pas fond�e � soutenir que c'est � tort que, par le jugement 
attaqu�, le Tribunal administratif d'Amiens a rejet� sa demande 
indemnitaire ; que doivent �tre rejet�es, par voie de cons�quence, ses 
conclusions tendant au b�n�fice des dispositions de l'article L. 761-1 du code 
de justice administrative ; qu'en revanche, il y a lieu, sur le fondement de ces 
derni�res dispositions, de mettre � la charge de la ville de COMPIEGNE le 
paiement � la soci�t� Kit Grimpe de la somme de 1 000 euros et au GIE 
Ceten Apave de la somme de 1 500 euros au titre des frais expos�s et non 
compris dans les d�pens ;

D�CIDE :

Article 1er : La requ�te de la ville de COMPIEGNE est rejet�e.

Article 2 : La ville de COMPIEGNE versera � la soci�t� Kit Grimpe la 
somme de 1 000 euros et au GIE Ceten Apave la somme de 1 500 euros au 
titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.

Article 3 : Le pr�sent arr�t sera notifi� � la ville de COMPIEGNE, � la 
soci�t� Kit Grimpe et au GIE Ceten Apave.

Copie sera transmise au pr�fet de l'Oise.

contractuelle de parfait ach�vement, responsabilit� 
l�gale biennale de bon fonctionnement des 
�quipements, ou responsabilit� l�gale d�cennale :
� Consid�rant, qu'il r�sulte de l'instruction que, 
devant le tribunal administratif, la commune de 
Beaucaire n'a, � aucun moment, soutenu que les 
d�sordres constat�s �taient de nature � engager la 
responsabilit� d�cennale des constructeurs et n'a par 
ailleurs invoqu� aucun autre fondement � (CAA 
Marseille, 18 d�cembre 2003, n� 00MA01605, 
Commune Beaucaire).

Pour les ressortissants de l�ordonnance n� 2005-649 
du 6 juin 2005 passant des contrats de droit priv�, on 
remarquera que si juge civil invoque les m�mes 
principes, il se montre moins formaliste que le juge 
administratif quant � leur application :
� attendu qu�il est reproch� � la cour d�appel 
d�avoir d�clar� la demande recevable, aux motifs 
qu�elle �tait implicitement contenue dans l�exploit 
introductif d�instance qui ne comportait aucune 
limitation quant au fondement juridique de l�action, 
et que, d�ailleurs l�action en garantie pour vices 
cach�s ne se distinguait de la demande initiale que 
par sa cause, son objet demeurant le m�me, alors, 
selon le pourvoir, qu�il r�sultait des conclusions 
�chang�es en premi�re instance que le syndic s��tait 
est uniquement plac� sur le terrain de la 
responsabilit� d�cennale du constructeur et n�avait 
nullement invoqu� la garantie du vendeur � raison 
des vices cach�s, et que, la demande en 
responsabilit� d�cennale et la demande en garantie 
pour vices cach�s ob�issant � des r�gles distinctes, 
les parties agissant pas en la m�me qualit�, "la 
transposition en cause d�appel de l�une de ses 
demandes en l�autre n�est pas possible" ;
Mais attendu, d�une part, que l�arr�t rel�ve que la 
demande de G�rard �tait l� m�me que devant le 
tribunal elle qu�elle tendait aux m�mes fins ;
Qui il s�ensuit qu�elle n��tait pas nouvelle ;
Que, d�autre part, l�arr�t constate que l�assignation 
�t� r�dig�e en termes vagues ou de ne pouvait 
d�duire une qualit� juridique avait �t� attribu� � 
Bianconi, mais que les vices cach�s y sont invoqu�s ;
Que, la r�f�rence de G�rard aux vices cach�s, dont il 
demandait la r�paration aux premiers juges, 
impliquant la qualit� de vendeur qu�il attribuait � 
Bianconi, la cour d�appel a pu d�clarer la demande 
recevable � (Cour de cassation, 3�me Chambre civile, 
21 novembre 1969, Bianconi c/ G�rard Syndic, 
publi� au Bulletin).

Conseils pratiques aux ma�tres d�ouvrage public.

Ne pers�v�rez pas dans la r�alisation d�un ouvrage 
dont vous savez qu�il ne pourrait �tre conforme � sa 
destination.  La responsabilit� des constructeurs sera 
alors d�gag�e en totalit� ou partiellement.

En outre, ne prenez pas d�initiatives susceptibles de
mettre autrui en danger.
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� R�f�rences
Cour administrative d'appel de Douai, n� 05DA00931 et 05DA01037 21 juin 2007, SARL Chauffage 
service et autres c/ soci�t� Partenord Habitat (aux droits de l�OPAC du Nord) ****
� Th�me
- Responsabilit� d�cennale des constructeurs du fait d�installations de chauffage sanitaires non adapt�es � la 
r�sistivit� de l�eau du r�seau, et de l�exploitant de l�installation ayant effectu� des r�parations et adjonctions.
- Responsabilit� d�duite de la faute du ma�tre de l�ouvrage, professionnel du b�timent, qui a manqu� d�insistance � la 
lecture des pr�conisations de rapports pr�liminaires.
- D�duction att�nu�e par la responsabilit� contractuelle de l�exploitant.
� Commentaire simplifi�
Des travaux de r�habilitation d�installations de chauffage sanitaires ont rapidement r�v�l� un vice de construction relevant de la 
garantie d�cennale : compte tenu de la composition physico-chimique de l'eau du r�seau urbain, les tuyaux en acier galvanis� 
avaient une r�sistance insuffisante et un traitement de l�eau �tait n�cessaire. 

Aussi, deux ans apr�s la r�ception de l�ouvrage, l�exploitant des installations de chauffage sanitaires qui n�avait pas particip� � la 
r�habilitation r�alisait :
- la r�paration des fuites, avec une prise en charge par l�assureur en dommages-ouvrage, 
- un traitement de l�eau � la charge du ma�tre d�ouvrage, dont on suppose que l�assureur avait d� estimer que cette installation 
non pr�vue � l�origine apportait une plus-value qui n�avait pas � �tre indemnis�e.

Cependant, l�installation de traitement a rapidement montr� ses limites, car ne elles comprenaient pas de bouclage.

L�exploitant a alors d�cid� de suspendre son fonctionnement, sans en avertir le ma�tre d�ouvrage, et les dommages ont continu� 
jusqu�� ce qu�une nouvelle proc�dure contentieuse de sinistre soit ouverte et qui est trait�e par la pr�sente affaire.

Dans cet arr�t, quelques �l�ments int�ressants sont � remarquert :

* Bien que l�exploitant des installations de chauffage n�ait pas particip� � la r�habilitation d�origine, le juge l�a consid�r� comme 
un constructeur et il supportera en fait l�essentiel des cons�quences du sinistre.

En effet, il est bien intervenu au lieu et place des constructeurs d�origine dans le cadre de leur garantie, et l�on suppose que 
l�assureur en dommages-ouvrage avait d� � l��poque se retourner contre les assureurs des constructeurs.

* Alors que le ma�tre de l�ouvrage ne s��tait pas fait rembours� par son assurance en dommages-ouvrage l�installation de 
traitement du r�seau d'eau chaude omis par les constructeurs � l�origine, le remplacement de cette installation de traitement fera 
partie des dommages � rembourser � la suite du second sinistre. La logique aurait voulu qu�au titre des appels en garantie, les 
constructeurs d�origine ne soient pas assujettis � indemniser cette installation en plus-value pos�e par l�exploitant aux frais du 
ma�tre de l�ouvrage, mais il se peut que le juge en ait tenu compte lors que la r�partition des appels en garantie.

* La faute commise par le ma�tre de l�ouvrage qui, en sa qualit� de professionnel du b�timent (OPAC), ne pouvait ignorer la 
mauvaise qualit� de l�eau, a laiss� passer sans r�agir les recommandations signal�es dans deux rapports pr�liminaires :

- celui du contr�leur technique lors de la r�alisation du premier chantier signalant la n�cessit� d'un traitement anticorrosion,
- celui de l�expert de son assureur �voquant, apr�s le premier sinistre, la n�cessit� d'un bouclage du circuit,

m�me si ces deux rapports dans leur version finale ne concluaient pas en la mati�re.

* Le fait que l�exploitant, outre qu�il voit sa responsabilit� d�cennale engag�e � une hauteur garantie de 50 %, devra �galement 
garantir partiellement le ma�tre de l�ouvrage sur la part des dommages d�cennaux restant � la charge de ce dernier (20 %), au 
titre de sa responsabilit� contractuelle et � hauteur de 15 % sur ces 20 %, donc au total de 50 % x (0,80) + 15 % x (0,20), soit 
43 %.

En effet, l�exploitant n�avait pas averti le ma�tre de l�ouvrage :
- qu�il avait arr�t� les installations de traitement de l�eau, peu de temps apr�s leur pose, qui ne pouvaient plus remplir leur office 
en l�absence de circuit de bouclage, 
- et des cons�quences de cet arr�t faisant se poursuivre les d�sordres.

� R�sum�
L�appel du ma�tre de l�ouvrage se situe � la fois :
- sur le terrain de la garantie d�cennale des constructeurs, sur la base des contrats qui ont �t� conclus par l'office avec le ma�tre 
d'oeuvre, le contr�leur technique et les entreprises, au titre de d�sordres sur des travaux de plomberie chauffage en r�habilitation 
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d'un ensemble de logements locatifs,
- et sur le terrain de la responsabilit� contractuelle � raison de la prestation assur�e par l�exploitant de la chaufferie et la 
distribution d'eau chaude.

La garantie d�cennale que les principes dont s'inspirent les articles 1792 et 2270 du Code civil impliquent pour tout constructeur 
d'un ouvrage, repose sur une pr�somption de responsabilit�, dont ces constructeurs ne peuvent �tre exon�r�s qu'en cas de force 
majeure ou de faute du ma�tre de l'ouvrage.

Apr�s la r�ception sans r�serve des travaux, les d�sordres se sont manifest�s tr�s rapidement, et l�exploitant a r�par� deux ans 
plus tard les colonnes fuyantes en proc�dant au remplacement de tuyauterie � la charge de l�assureur du ma�tre de l�ouvrage 
[NDLA : on suppose en dommages-ouvrage] et a install� un traitement de l'eau sans bouclage aux frais du ma�tre de l�ouvrage.

Ces nouveaux travaux ont �t� r�ceptionn�s, mais de nouveaux d�sordres, objets de la demande indemnitaire du ma�tre de 
l�ouvrage sont survenus trois ans plus tard.

Les dommages r�sultent de la corrosion affectant l'ensemble des tuyaux de distribution des circuits d'eau chaude sanitaire, 
rendront � terme l'installation inutilisable par son caract�re g�n�ral et sont de nature � interdire un usage de l'immeuble conforme 
� sa destination. 

Ces dommages sont imputables � l�ensemble des constructeurs :
- l�architecte, en tant que concepteur et ma�tre d'oeuvre de l'installation qui n'a pr�vu dans les documents qu'il a �tablis aucun 
dispositif de traitement de l'eau, pourtant indispensable compte tenu de la � r�sistivit� � de l'eau,
- au contr�leur technique, qui n'est pas intervenu efficacement et n'a pas alert� le ma�tre de l'ouvrage lors de la phase de 
r�ception,
- au titulaire du lot plomberie, qui a mal ex�cut� la prestation initiale,
- � l�exploitant des installations qui avait la qualit� de constructeur pour les travaux de reprise (r�paration des colonnes fuyantes, 
r�alisation d'une installation de traitement du r�seau d'eau chaude contre la corrosion et l'entartrage dont il fournissait un 
descriptif en concevant le projet de traitement de l'eau sanitaire) et qui a contribu� � la poursuite des d�sordres apr�s la mise en 
route de l'installation, effectu�e sans bouclage.

La corrosion des tuyaux a pour origine, dans un premier temps, l'absence de mise en place d'un traitement de l'eau et, dans un 
second temps, apr�s r�paration, la mauvaise conception du syst�me de traitement qui ne comporte ni dispositif de d�gazage, ni 
bouclage de circuit de distribution. Les constructeurs ne sont donc pas fond�s � soutenir que les d�sordres sont dus � une 
mauvaise exploitation de l'installation.

L�installation de traitement pos� par l�exploitant avait �t� arr�t�e par lui apr�s sa r�ception et il n�est pas prouv� que le ma�tre de 
l�ouvrage en aurait �t� averti. 

Cet arr�t de l'installation de traitement ne constitue pas une faute de nature � exon�rer les constructeurs d'une partie de leur 
responsabilit�, dans la mesure o� il n'est pas contest� que la poursuite de son fonctionnement aurait acc�l�r� l'apparition des 
d�sordres compte tenu de la pr�sence de cordons chauffants.

Toutefois, le ma�tre de l�ouvrage est responsable 
- vis-�-vis des constructeurs d�origine de la faute commise par l�exploitant qui ne l'a pas averti de l'arr�t de l'installation de 
traitement et des causes de cet arr�t 
- et en sa qualit� de professionnel du b�timent, car, lui-m�me, aurait d� tenir compte des informations donn�es par le contr�leur 
technique et l�expert de son assureur, m�me sans insistance.

En effet, le sous-traitant qui avait r�alis� les installations d�origine aurait r�alis� ou fait r�aliser des analyses d'eau prouvant la 
n�cessit� d'un traitement de l'eau en cours d�ex�cution du chantier. Le contr�leur technique, dans un rapport pr�liminaire signale 
cette analyse et donne des conclusions correctes au ma�tre de l'ouvrage sur la n�cessit� d'un traitement anticorrosion, mais il n�en 
note pas de fa�on nette l'importance et ne reprend pas cette analyse dans son rapport final en �mettant un avis favorable � la 
r�ception sans r�serve de l'installation.

En outre, l�expert de l'assureur de l'office �voque la n�cessit� d'un bouclage du circuit dans un rapport pr�liminaire �tabli lors de 
la constatation des dommages apr�s la r�paration, sans toutefois que cette mention soit reprise dans les rapports suivants.

Dans les circonstances de l'esp�ce, le ma�tre de l�ouvrage est seulement fond�, � demander que l�ensemble des constructeurs, 
dont l�exploitant, soit condamn� solidairement � lui payer 80 % du co�t des r�parations survenues apr�s les travaux de r�fection.

Le co�t des r�parations comprend le co�t du remplacement de l'installation de traitement et le remplacement ou la r�paration des 
colonnes endommag�es, travaux strictement n�cessaires � un bon fonctionnement de l'installation et d�j� financ�s lors des 
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travaux de r�paration r�ceptionn�s qui ne procurent aucune plus value aux immeubles.

La r�alisation d'un syst�me de bouclage et de purgeurs qui aurait d� �tre support�e d�s l'origine par le ma�tre de l�ouvrage 
apporte une plus-value suffisamment importante qui correspond � la diff�rence entre la valeur de l'ouvrage pr�vu au contrat 
initial et la valeur de l'ouvrage apr�s les travaux de r�fection, pour que le co�t de sa mise en place soit laiss� � sa charge.

Ces travaux doivent �tre major�s du co�t du bureau d'�tudes (6 %), du contr�le technique, (1,2 %) et des frais de l'expertise 
diligent�e devant le Tribunal de grande instance qui a �t� utile � la solution du pr�sent litige.

La somme doit �tre major�e des int�r�ts de la capitalisation demand�e.

Au titre des appels en garantie entre les constructeurs condamn�s sur les 80 % du pr�judice � indemnis� au ma�tre de l�ouvrage. 
De cette condamnation, l�exploitant supportera 50 % du montant au titre de la garantie d�cennale, en laissant respectivement � la 
charge de l�architecte et du bureau de contr�le chacun 20 % des sommes correspondantes, et � la charge de l�entrepreneur les 10 
% restant.

Le fait que l�exploitant de chauffage, apr�s r�ception d�une �tude, ait d�cid� d'arr�ter le fonctionnement de l'installation de 
traitement moins de huit mois apr�s la r�ception des travaux de r�paration, en mettant en cause l'absence de circuit de bouclage, 
ne peut lui �tre reproch�. 

Cependant, il  n�en pas inform� le ma�tre d'ouvrage, ni ne l'a averti de la poursuite des d�sordres et de leur cause. Il a donc 
commis une faute dans l'accomplissement de ses obligations contractuelles qui comprenaient notamment la conduite, l'entretien, 
la surveillance et la garantie totale des installations de traitement de l'eau chaude sanitaire pour les groupes qui en sont �quip�s. 

Mais cette faute n'est pas de nature � exon�rer le ma�tre de l�ouvrage de celle qu'il a commise en ne tenant pas compte des 
informations re�ues du contr�leur technique et de l�expert de son assureur sur la mauvaise qualit� de l'eau distribu�e, que le 
maitre de l�ouvrage implant� dans la r�gion ne pouvait ignorer en sa qualit� de professionnel du b�timent et qu�il fallait pr�voir 
un traitement filmog�ne, et un bouclage du circuit ins�parable de ce traitement.

Le ma�tre de l�ouvrage est seulement fond� � demander que l�exploitant soit condamn� � supporter 15 % de la somme restant � 
la charge de ce ma�tre de l�ouvrage.

�D�cision
Cour administrative d'appel de Douai

N� 05DA00931   
lecture du jeudi 21 juin 2007
In�dit au recueil Lebon
1re chambre - formation � 3
Mme Tricot, pr�sident , M. Albert Lequien, rapporteur, M. Lepers, commissaire du gouvernement

SCP SAVOYE ET ASSOCIES, avocat

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu, I, sous le n� 05DA00931, la requ�te, enregistr�e le 25 juillet 2005 au greffe de la Cour administrative d'appel de Douai, pr�sent�e pour la 
SARL CHAUFFAGE SERVICE, dont le si�ge est situ� 225 rue de la R�publique � Saint-Pol-sur-Mer (59430), repr�sent�e son g�rant en 
exercice, par Me Delgorgue ; elle demande � la Cour :
1�) d'annuler le jugement n� 0005011 en date du 24 mai 2005 par lequel le Tribunal administratif de Lille, � la demande de Partenord Habitat 
venant aux droits de l'OPAC du Nord, l'a condamn�e : 1) solidairement avec M. Jean-Luc X, le Bureau V�ritas venant aux droits de la SA CEP 
et la SA GEPH, � lui verser une somme de 9 261,56 euros, assortie des int�r�ts l�gaux � compter du 25 septembre 2000, lesdits int�r�ts �chus � 
la date du 13 ao�t 2003 puis � chaque �ch�ance annuelle � compter de cette date �tant capitalis�s pour produire eux-m�mes int�r�ts, en 
r�paration des d�sordres affectant le r�seau de distribution d'eau chaude de la r�sidence � Comte Jean et Buisson � � Grande-Synthe et la 
somme de 1 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 2) � garantir solidairement, d'une part, le Bureau V�ritas 
et M. X et, d'autre part, la SA GEPH, respectivement � hauteur de 80 % et 90 % du montant des condamnations prononc�es � leur encontre aux 
articles 1 et 3 dudit jugement ;
2�) de l'exon�rer de toute responsabilit� � titre principal et � titre de garantie ;
3�) � titre subsidiaire, de r�duire sensiblement la part de responsabilit� qui lui a �t� imput�e ;
4�) de condamner Partenord Habitat � lui verser la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;

Elle soutient qu'elle n'a jamais eu la qualit� de constructeur et ne pouvait �tre consid�r�e solidairement responsable avec les autres 
constructeurs d'un contrat auquel elle �tait totalement �trang�re ; que si son intervention pour la r�fection des colonnes aurait pu lui conf�rer la 
qualit� de constructeur, en revanche le lien de cause � effet n'a jamais �t� �tabli entre le remplacement des colonnes et le dommage subi par 
Partenord Habitat, d� essentiellement � la corrosion du mat�riel mis en place ant�rieurement, puis � l'absence du bouclage pr�conis� par 
l'expert de la compagnie d'assurances ; que c'est par une inexacte appr�ciation des faits qu'il a �t� consid�r� que l'ensemble des constructeurs 
devait supporter 50 % du co�t des r�parations ; que c'est �galement � tort qu'elle s'est vue imputer solidairement avec les autres constructeurs 


































